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COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

INTRODUCTION 

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a tenu sa quatrième session 1 
Arnhem (Pays-Bas) du 6 au 14 octobre 1969. La session a été ouverte par le Secrétaire d'Etat 
aux Affaires Sociales et 1 la Santé Publique, le Dr R.J.H. Kruisinga, qui a accueilli les 
délégations au nom du Gouvernement des Pays-Bas. Le Dr kruisinga a attiré l'attention des 
congressistes sur l'opportunité et l'avantage d'un mouvement qui tendrait vers l'emploi de pesti-
cides moins persistants et plus sélectifs. Le Dr Kruisinga a précisé que cette tendance dans 
la politique des pesticides prenait de plus en plus d'importance dans les pays développés. 
Dans les pays en voie de développement oa la priorité doit être donnée A la lutte contre les 
vecteurs de maladies et  à la limitation des pertes de récolte, ceci ne parait pas être réalisable 
dans tous les cas. Dans les programmes de développement de ces pays, des dispositions devraient 
être prises dans le sense de recherches  à  entreprendre pour l'emploi de pesticides nouveaux 
et de nouvelles méthodes de protection. Le Dr Kruisinga a fait allusion aux difficultés aux-
quelles le Comité doit faire face dans ses efforts pour atteindre A une certaine harmonie 
entre les intérêts divergents des pays en voie de développement  vis-à-vis  des pays développés 
d'une part, et ceux des pays importateurs  vis-à-vis  des pays exportateurs d'autre part. En 
conclusion, le Dr Kruisinga a souligné que ces points de vue parfois divergents, mais souvent 
parrallèles, pourraient constituer une importante toile de fond pour toutes les discussions 
au cours de cette session du Comité. 

Le Dr A. Kruysse, Inspecteur général A la Santé Publique et administrateur de la 
Division des Denrées Alimentaires aux Pays-Bas a exercé les fonctions de-président. 

A cette session ont participé des délégués gouvernementaux des pays suivants: 
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Ghana, Haute-Volta, Hongrie, Irlande, Israll, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Suisse 
et Thailande, ainsi que des observateurs délégués par la Tchécoslovaquie et l'Afrique du 
Sud. Les organisations internationales ci-après étaient également représentées: Communauté 
Economique Européenne (CEE), Conseil de l'Europe, Fédération Internationale des Associations 
Nationales des Fabricants de Pesticides (GIFAP), Organisation Internationale de Normalisation 
(ISO/TC 34 et SC 5). La liste des participants, y compris les fonctionnaires délégués par 
la FAO et l'OMS, figure  à  l'Annexe I de ce rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comité est convenu de discuter du point 7 de l'ordre du jour, concernant le 
rapport du Groupe de rédaction ad hoc réuni 1 Ottawa (CCPR/69/4), avant le point 4. Il est 
également convenu d'examiner les points 10 et 11.1 de l'ordre du jour après le point 6. Le 
Comité a adopté l'ordre du jour avec les amendements sus-mentionnés. 

NOMINATION DES RAPPORTEURS 

Le Dr K.C. Walker de la délégation des Etats-Unis d'Amérique et Mademoiselle Vivian 
Wightman de la délégation du Canada, ayant accepté de remplir les fonctions de rapporteurs, 
le Président les nomme 1 ce poste. Le Dr E.E. Turtle de la délégation du Royaume-Uni a accer6 
de lee assister, comme par le passé. 
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PREMIERE PARTIE 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION AD  HOC DU  COMITE SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

6. 	Le Comité a discuté le rapport du Groupe de rédaction ad hoc  mentionné ci-dessus 
qui s'était réuni 1 Ottawa du 9 au 13 juin 1969,  rapport  ayant fait l'objet du document 
de travail CCPR/69/4 (voir Annexe II), et il est parvenu aux conclusions suivantes: 

Interprétation des tolérances internationales 

Après avoir discuté du paragraphe 4 du rapport, le Comité accepte le point de vue 
du Groupe de rédaction ad hoc selon lequel la décision inscrite au paragraphe 85 du rapport 
de la sixième session de la Commission du Codex Alimentarius implique qu'en acceptant une 
tolérance internationale les pays devront autoriser l'emploi des pesticides pour la produc-
tion intérieure, que ces pesticides soient ou non nécessaires dans ces pays. 

Le Comité est convenu que cela pourrait être en contradiction avec les bonnes 
pratiques agricoles et l'emploi approprié des pesticides dans ces pays. En conséquence, 
il a été décidé de demander  R la Commission du Codex Alimentarius de préciser le sens du 
paragraphe 85 de son sixième rapport, en indiquant s'il était ou non prévu que les gouverne-
ments qui acceptent les tolérances Codex soient de ce fait obligés d'autoriser l'emploi de 
pesticides non nécessaires, et par conséquent non approuvés dans leur pays pour l'usage en 
question. De l'avis du Comité, la pratique de ne pas autoriser les pesticides dans un pays 
quelconque pour un usage déterminé, mais d'accepter en même temps une tolérance internationale 

pour les produits alimentaires en cause, n'est pas en contradiction avec les Principes 
généraux du Codex Alimentarius. 

Il a été également pris note que des difficultés avaient surgi dans certains cas ori 
un pesticide avait été utilisé sur la même culture dans le territoire et A l'extérieur d'un 
pays alors que lit tolérance nationale de ce pays était différente de la tolérance internationale 
proposée. Le Comité a émis l'opinion qu'il ne serait pas pratique et qu'il serait éventuel-
lement contraire aux intérêts de la concurrence loyale d'avoir deux tolérances légales, l'une 
s'appliquant aux importations et l'autre aux produits indigènes. En conséquence, il a été 
convenu que, conformément aux Principes généraux du Codex Alimentarius, paragraphe 5 a, une 
seule tolérance serait acceptable, A savoir la tolérance internationale. 

Principes pour l'établissement des tolérances internationales 

Le Comité a pris connaissance des procédures employées par la Réunion conjointe sur 
les résidus de pesticides pour l'estimation des tolérances, procédures dont un résumé est 
donné aux paragraphes 6(a) 	6(d) du rapport du Groupe ad hoc.  Le représentant de la FAO 
a attiré l'attention du Comité sur le manque de données agricoles et autres données pertinentes 
concernant les pays des régions tropicales. Il a signalé que, pour cette raison, un certain 
nombre des tolérances recommandées ne tenaient pas totalement compte des besoins de ces pays 

en matière de tolérances internationales. A ce propos, le Comité a également pris note du 
paragraphe 187 de la sixième session de la Commission du Codex précisant que les pays en voie 

de développement n'étaient pas en mesure de fournir des avis constructifs quant 1 l'applica-
bilité ou l'opportunité des tolérances proposées pour les pesticides, faute de données expéri-
mentales émanant de leurs propres pays sur les résidus de ces pesticides. 
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Le Comité est convenu que l'emploi des valeurs DJA pour l'évaluation de la sécurité 
des tolérances ne devrait être confié qu'A des hommes de science compétents, tenant pleinement 
compte de tous les renseignements contenus dans les rapports et monographies de la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides. 

De plus, il a été souligné que, lorsque les données sur la disparition en cours de 
transformation (par. 6c) ou sur la quantité et la nature des résidus dans les produits 
alimentaires tels qu'ils sont consommés (par. 7) sont jugées inadéquates, une tolérance 
provisoire devra être recommandée. Afin de préciser le sens du mot "provisoire" attribué 
une tolérance, le Comité adopte la définition élaborée par la Réunion conjointe (voir Annexe III). 

On a également pris note que l'expression "résidu final" pouvait être.interprêtée 
comme signifiant la quantité de résidus de pesticides dans les produits alimentaires tels 
qu'ils sont consommés, ou la nature chimique des résidus dans les produits alimentaires 
après dégradation du pesticide d'origine. Le Comité est convenu de demander A la Réunion 
conjointe de préciser le sens de "résidu final". 

Lors de la discussion des paragraphes 7 et 10 du rapport du Groupe de rédaction. ad  
hoc, le Comité a considéré qu'il n'était pas nécessaire d'attribuer, A titre officiel, des 

parts distinctes de DJA aux résidus provenant de différents emplois. Il a reconnu qu'il 
serait très difficile d'évaluer les absorptions provenant d'autres sources que les aliments. 
Toutefois, des études faites dans un petit nombre de pays au climat tempéré ont démontré que, 
pour le consommateur moyen, les aliments sont la principale source d'ingestion de pesticides, 
A l'exception de situations particulières. En conséquence le Comité recommande que la Réunion 

: conjointe tienne compte, là ou cell s'avère nécessaire, de toute autre source  è  laquelle.  le  
consommateur pourrait être exposé, lorsqu'elle entreprend d'évaluer l'innocuité des résidus 
pour l'établissement des tolérances. De plus, le Comité recommande que l'obtention de renseigne-

ments supplémentaires sur les niveaux des pesticides dans d'autres sources que l'alimentation 
soit encouragée. 

Bonnes pratiques agricoles et leurs rapports avec les tolérances internationales 

Le Comité était d'accord sur l'avis du Groupe de rédaction ad hoc en ce qui concerne 
la définition de l'expression "bonnes pratiques agricoles" (voir par. 8 du rapport du 
Groupe  de  rédaction) et a demandé A la Réunion conjointe de réexaminer sa définition de "bonnes 
pratiques agricoles" A la lumière de ces considérations, de manière  è  ce qu'elle soit basée 
sur les emplois recommandés par les autorités gouvernementales des pays dont on peut obtenir 
les renseignements nécessaires. Ces pratiques agricoles doivent tenir compte des quantités 

. de pesticides nécessaires pour la lutte contre les ennemis des cultures en cause, de manière 

1 ne laisser qu'un minimum de résidus. Elles doivent également être jugées acceptables par 
la Réunion conjointe. Les tolérances internationales devraient pouvoir s'adapter  è  ces résidus 
condition qu'ils soient considérés sans danger et justifiés du point de vue technologique. 

Le Comité a discuté de la question soulevée au paragraphe 8 du rapport du Groupe de 
rédaction ad hoc concernant l'établissement de "Codes d'usage" pour l'utilisation de groupes  

de pesticides. A ce propos, le Comité est convenu de l'impossibilité d'établir, sur une base 
internationale, des recommandations spécifiques concernant les détails sur les applications 
des pesticides, le mode d'application de ceux-ci étant fortement influencé par un certain 
nombre de facteurs qui diffèrent d'une région  à  l'autre. Il a été souligné que la FAO et 
l'OMS avaient déjà fait quelques travaux dans ce domaine et que, par exemple, un document , 
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intitulé "Guidelines for Legislation  concerning the Registration for Sale and Marketing of 
Pesticides" (Directives pour la législation sur l'enregistrement pour la vente et la commer-
cialisation des pesticides) (PL: CP/21; OH/69.3) a, en effet, été publié conjointement par 
ces deux organisations. 

Il a été reconnu que, conformément aux règlements de la Commission, le Comité avait 
la faculté de rédiger des rapports qui contribueraient  è  parachever les objectifs du Codex 
Alimentarius, mais que, lors de l'entreprise de travaux nouveaux, il serait tenu compte des 
critères établis par la Commission (voir p. 45 du Manuel de Procédure, 2ème édition). Eu 
égard,  è  l'accord mentionné au paragraphe  15 et au désir du Comité de fournir des directives 
générales, la délégation des Pays-Bas a accepté de préparer, en consultation avec la FAO 
et l'OMS, pour la prochaine session du Comité, un document de travail sur les directives pour 
l'emploi des pesticides. Il a été convenu qu'a la lumière d'un tel document il serait possible 
de décider de la nature et du statut du document  è  élaborer. 

Comparaison des tolérances et niveaux des résidus réels dans l'alimentation 

Le Comité a pris note du paragraphe du rapport du Groupe de rédaction ad hoc et du 
document de travail préparé par la délégation des Etats-Unis (voir Annexe III au CCPR/69/4, 
rapport du Groupe ad hoc)  o  sont exposées les difficultés relatives  è  l'estimation de la 
dose de résidus de pesticides absorbée, en l'absence de résultats d'études portant sur l'ali-
mentation tout entière. On a fait remarquer que les résultats des études qui ont été faites 
sur l'alimentation complète indiquent que l'ingestion de résidus de pesticides était généra-
lement bien au-dessous de la dose journalière acceptable. Le secrétariat de l'OMS a informé 
le Comité qu'un programme pilote sur ordinateurs venait d'être entrepris en vue de calculer 
les doses potentielles d'ingestion de résidus de pesticides séparément par pays en utilisant 
les chiffres représentant la consommation moyenne et les niveaux de résidus appropriés. 

Lieu de mise en application des tolérances 

Le Comité accepte la terminologie employée par la sixième session de la Commission 
concernant les tolérances de résidus de pesticides adoptées  è  l'étape 8 de la procédure, 
savoir que les tolérances seront appliquées quand les denrées alimentaires "pénètrent dans 
un pays ou entrent dans ses circuits commerciaux". Le Comité a interprété l'énoncé . ".., et 
ces tolérances ne doivent être dépassées  è  aucun moment ultérieur" comme signifiant qu'un 
pays qui accepte une tolérance internationale n'autorisera aucun niveau supérieur au niveau 
international établi. A ce propos, la question s'est posée de savoir si les pays qui ont 
accepté les tolérances avaient la faculté d'autoriser des traitements ultérieurs des denrées 
par les pesticides en question. Il a été précisé qu'en ce qui concerne les traitements ulté-
rieurs, ce sont principalement les fumigants qui sont visés et que, en cas de nécessité, des 
mesures peuvent être prises après la fumigation pour réserver une période d'attente adéquate, 
de manière  è  ce que les niveaux de résidus tombent en dessous des tolérances établies pour 
ces fumigants. 

Certification 

Le Comité a discuté du paragraphe 12 du rapport du Groupe de rédaction ad hoc concer-
nant la délivrance d'un certificat de garantie par le pays exportateur, attestant que le 
produit est conforme, en ce qui concerne les limites des résidus de pesticides, aux prescrip-
tions établies par le pays importateur. Il a été convenu que le cas des résidus de pesticides 
est totalement différent de celui des normes Codex pour les produits et qu'il n'y a pas lieu 
d'exiger de tels certificats. Certaines délégations ont fait observer qu'il y aurait intérêt o  
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o 1 ce que les renseignements concernant l'historique du traitement et en particulier le 
traitement par fumigation, soient mis 1 la disposition du pays récepteur. Le Comité était 
d'avis que, bien que cette proposition parût souhaitable, il n'était guère pratique d'insister 
sur la fourniture de tels renseignements et n'a pas fait de recommandation dans ce sens. 

Echantillonnage et mise en application de la réglementation après échantillonnage 

et analyse 

Discussions du Comité 

	

21. 	Lors de la discussion des paragraphes 13 et 14 du rapport du Groupe de rédaction 
ad hoc, le Comité est convenu qu'il existait deux problèmes distincts, 1 savoir: 

le prélèvement d'échantillons et l'analyse pour déterminer si oui ou non un 
certain lot identifiable est conforme aux prescriptions d'une tolérance déterminée; 
la mise en application de la réglementation après échantillonnage et analyse. 

	

22. 	En ce qui concerne le problème de l'échantillonnage mentionné au paragraphe 21 a) 
ci-devant, le, Comité est convenu que c'est une question d'urgence primordiale pour que les 
tolérances Codex puissent avoir une plus grande portée. Les représentants de la FAO et de 

l'OMS ont signalé qu'il leur serait possible de prêter leur concours en Matière de conseils 
sur les méthodes d'échantillonnage, étant donné la tris grande importance qu'accordent  è  ces 

problèmes non seulement les gouvernements membres de la Commission du Codex AliMentarius, 
mais tous les gouvernements membres de la FAO et de l'OMS. Le Comité a instamment prié la 

FAO et l'OMS d'examiner la possibilité de s'assurer, dans un proche avenir, le concours 
d'experts en ce qui concerne cet important problème. On a souligné,  è  ce propos, que le 

Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage était en train d'élaborer un 
plan d'échantillonnage couvrant tout ce qui a rapport  è la qualité, et qu'il envisageait 
également d'établir des plans d'échantillonnages similaires qui couvriraient les facteurs 

relatifs  è la santé. Il a été convenu que l'on tieftdrait compte de ces plans lors de l'étude 
du problème de l'échantillonnage des denrées alimentaires pour les résidus des pesticides. 
Le  représentant de l'ISO a fait remarquer que, poursuivant les mêmes buts ci-devant mentionnés, 

les Comités ISO/TC/34 et ISO/TC/69 s'occupaient couramment de travaux sur les méthodes 

statistiques d'échantillonnage. 

	

. 23. 	Quant au problème mentionné au paragraphe 21 b), il sera discuté par un Groupe de 
travail que le Comité a décidé de créer et qui se réunira au cours de la présente session. 
Les délégations ci-après ont été désignées pour participer  è  ce Groupe de travail: Canada, 

Etats-Unis d'Amérique, Israél, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni. 

Rapport du Groupe de travail 

	

24. 	Reconnaissant l'interdépendance des problèmes mentionnés au paragraphe 21, le Groupe 
de travail a suggéré qu'ils soient examinés en commun. En conséquence, le Groupe a recommandé 
qu'un groupe de pays soit désigné par le Comité pour étudier le problème -  è fond, avec l'aide 

de spécialistes de la FAO, de 1°0MS et de l'ISO, et pour préparer un document de travail 

soumettre  è la cinquième session du Comité. Le Groupe d'étude des pays désignés aura.pour 

mandat: 

a) d'examiner les procédures administratives utilisées pour le mise en application 
des règlements dans les divers pays, y compris les systèmes d'échantillonnage et 
les données représentatives qui en découlent, ainsi que l'indiquent les dispositions 
des paragraphes 13 et 14 du rapport de la réunion d'Ottawa; 
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h) de proposer des moyens susceptibles de réduire l'écart entre les tolérances et 
les procédures des pays membres. Les extraits correspondants des paragraphes 13 et 
14 du rapport du Groupe de rédaction ad hoc sont donnés ci-après: 

Paragraphe 13 

"...constatant que le problème de l'échantillonnage dans le domaine particulier des 
pesticides résiduels dans les denrées alimentaires n'a été abordé jusqu'alors dans 
aucun des documents du Codex Alimentarius, le Groupe a proposé qu'une étude spéciale 
de ce problème soit entreprise par des experts spécialisés en matière de statisti-
ques de l'échantillonnage, applications pratiques des pesticides, toxicologie 
(pour indiquer quels écarts, 1 partir d'une moyenne, pourraient être acceptés en 
toute sécurité) et dans la recherche analytique des résidus de pesticides dans les 
aliments (afin d'étuder les méthodes d'échantillonnage en fonction de la précision 
des méthodes d'analyse)." 

Paragraphe 14 

"De l'avis du Groupe, les différences entre les quantités de résidus effectivement 
autorisées dans divers pays peuvent ne pas être aussi grandes qu'il semblerait, 1 
première vue, 1 l'examen des tableaux de leurs tolérances déclarées. Dans certains 
pays, la tolérance représente un niveau de résidu au-dessus duquel une certaine 
action réglementaire est habituellement appliquée. D'autres pays peuvent témoigner 
de plus de souplesse administrative." 

Il a été proposé de soumettre aux membres du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides un questionnaire se rapportant aux procédures actuellement en vigueur dans les 

pays membres. Le questionnaire traitera particulièrement des procédures administratives rela-
tives aux tolérances applicables aux denrées alimentaires dans le commerce international, en 
mettant particulièrement l'accent sur les cas où les tolérances nationales en vigueur diffèrent 
des chiffres Codex. Sous réserve de l'accord de la FAO et de l'OMS, les résultats auxquels 
donnera lieu le questionnaire seront examinés par des experts FAO/OMS compétents et spécia-
lement qualifiés dans le domaine des procédures et des statistiques de l'échantillonnage. Les 
experts auront 1 préparer un document de travail préliminaire qui sera soumis aux représentants 
du groupe de pays ci-devant mentionné et qui leur servira pour la préparation du rapport qu'ils 
présenteront 1 ce Comité. 

Discussion du rapport du Groupe de travail par le Comité 

Le Comité a délibéré sur les conclusions du Groupe de travail constitué au cours de 
la présente session (voir paragraphes 23 1 25 ci-dessus), et il a approuvé les propositions 
figurant au paragraphe 24 ci-dessus spécifiant qu'un Groupe de travail ad hoc soit convoqué 
entre la présente et la prochaine session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 

A la suite de la discussion du statut du Groupe de travail ad hoc en question, le Comité est 
convenu que ce groupe doit être constitué en conformité des clauses énoncées A la phrase N°  1 
du paragraphe 8 des Directives pour les Comités du Codex. Les pays ci-après ont été proposés 
et ils se sont montrés intéressés et désireux de participer A la seriFdon du C.I,Idoe ad hoc, 
sous réserve de confirmation par leurs gouvernements respectifs: Australie,  Canada,  Danemark.  
République fédérale d'Allemagne, France, Israël, Pays-Bas, Royaume-Uni et Etats-Unis d'Amé-
rique. Il a été convenu que toute décision de convoquer le groupe serait subordonnée A la 
mise A  la  disposition du Groupe de travail ad hoc des documents de travail avec une marge de 
temps suffisante avant la session suivante, de manière A ce qu'un rapport final puisse être  
rédigé par le Groupe ad hoc du Comité du Codex sur les r.duq de psricides. 
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27. 	Le délégué d'Israël a mentionné qu'il était disposé  à explorer les possibilités 
d'acceptation par son gouvernement de prendre l'entière responsabilité de l'organisation 

d'une telle réunion. On a pris note également que si, pour une raison quelconque, le gouver- 
nement d'Israël n'était pas en mesure de convoquer une telle réunion, la délégation du Danemark 
'avait signalé que son gouvernement pourrait considérer la possibilité d'assumer cette responsa-
bilité lui-même. 

Methodes d'analyse 

Au cours de la discussion du paragraphe 15 du rapport du Groupe de rédaction ad hoc, 
le secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le fait que les méthodes d'analyse Codex 
sont des méthodeS internationales d'arbitrage destinées  à  être utilisées en cas de litige. 
Cela étant admis, l'existence de plusieurs méthodes d'arbitrage pour le même pesticide pourrait 
faire  nattre des difficultés, A moins qu'il n'ait été démontré que ces méthodes sont équiva-
lentes et qu'elles ont été acceptées comme telles par les gouvernements. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a soutenu qu'il suffisait 'd'ap-
prouver une seule méthode d'analyse applicable sur le plan international, particulièrement 
en ce qui concerne ce que l'on appelle les "tolérances zéro", cette méthode devant indiquer 
'une absence totale de résidus de pesticide  à la limite décelable de ces résidus. D'une façon 
générale, le Comité avait une manière de voir commune avec le Groupe de rédaction ad hoc en ce 
qui concerne les méthodes d'arbitrage Codex pour les résidus de pesticides et la procédure 

suivra pour en arriver A formuler des recommandations pour les méthodes d'analyse. - 

Tolérance zéro 

Il a été reconnu qu'il existe deux cas pour lesquels les termes "résidu nul" ou 
"résidu zéro" peuvent être appliquées. 

lorsqu'une denrée alimentaire,  à la suite d'une application de pesticide approuvée, 
est censée être dépourvue de tous résidus; 

pour se prémunir contre la présence, dans un produit alimentaire déterminé, de 
résidus provenant d'un pesticide non approuvé pour être employé sur ce produit. 

Note du Secrétariat: 

'Le représentant de la FAO a informé le Comité que la constitution d'un Sous-comité nécessitait 
l'approbation préalable du Comité du Codex Alimentarius.  Bien  qu'il ne soit manifestement 
pas dans les intentions du Comité d'envisager autre chose que la création,  à titre absolument 
non officiel, d'un groupe de rédaction qui n'aurait pour mission que d'activer et faciliter 
le travail du Comité, il a été confirmé par la suite que la "session du Groupe ad hoc" 
proposée constituerait, en effet, du point de vue de la Conférence FAO, une réunion hors 
programme d'un sous-comité Codex. En conséquence et en vertu'des Directives A l'usage des 
Comités Codex et des Règles de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, la constitution 
du sous-comité en question sera subordonnée A l'approbation de la Commission lors de sa 
dix-septième session, en avril 1970. 
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Il a été convenu que dans ce dernier cas, il serait plus judicieux d'établir une 
limite pratique de résidu. On a fait remarquer que le concept de "tolérance zéro" devait 
être défini d'après la limite  è  laquelle le résidu peut être décelé au moyen d'une méthode 
d'analyse appropriée. Le secrétariat a attiré l'attention du Comité sur les Principes généraux 
pour l'établissement des méthodes d'analyse Codex (voir Manuel de Procédure de la Commission 
du Codex Alimentarius, 21me fidition1969) selon lesquels les méthodes d'analyse se rapportant 

certaines dispositions devaient être des méthodes internationales Codex. 

Le Comité est convenu que l'idée d'une "tolérance zéro" sans spécification d'une 
méthode d'analyse déterminée est scientifiquement un concept erroné en ce qui concerne la 
mise en application; en remplacement, on devrait établir des tolérances définies et spécifier 
les méthodes d'analyse  è employer. A ces propos, et en ce qui concerne le paragraphe 31 
ci-devant, le représentant de l'ISO a précisé que des méthodes d'analyse d'une précision 
adéquate devraient être élaborées pour toutes les tolérances concernant les résidus de 

. pesticides, quel que soit l'ordre de grandeur de celles-ci. 

Le Comité est convenu d'inviter les gouvernements A formuler des observations 
.sur les décisions figurant aux paragraphes 6  è 32 du présent rapport. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne a accepté de préparer un document de travail pour la 
prochaine session du Comité, compte tenu des observations reçues, de toutes décisions que 
la Commission aura prises  è  cet égard et de tous autres documents qui se rapportent  è  cette 
matière. Le secrétariat a fait remarquer qu'il serait souhaitable de préparer un sommaire 
des principes afférents aux résidus de pesticides sur le modèle de principes généraux simi-
laires rédigés par d'autres Comités du Codex. 

DEUXIEME PARTIE 

TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU A L'ETAPE 7 DE LA 
PROCEDURE 

Le Comité a examiné les tolérances, etc. adressées aux gouvernements pour commen- 
taires  è  l'étape 6 de la procédure (voir Annexe III de la troisième Session, ALINORM 69/24). 
Le Comité avait devant lui les observations communiquées par les gouvernements sur ces 
tolérances dans les documents de travail CCPR/69/2/1 et CCPR/69/2/2, ainsi que les observa-
tions complémentaires des gouvernements reçues après la date de clôture pour la réception 
des observations. Les débats ont donné lieu aux commentaires et -décisions détaillés ci-après: 

ALDRINE ET DIELDRINE 

(Les limites sont applicables  è l'aldrine et la dieldrine telles quelles ou en combinaison 
et sont exprimées en dieldrine) 
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Aldrine et dieldrine dans les légumes 

Le Comité a examiné la tolérance provisoire de 0,1 ppm dans les légumes. La déléga-
tion française n'était pas d'accord sur ce chiffre en tant que tolérance internationale pour 
les légumes feuillus. Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et du Danemark 
n'étaient disposées accepter, pour ces denrées, qu'une limite pratique de résidu pour une 
période de temps limitée. La délégation norvégienne acceptait. ces tolérances pour le commerce 
international, mais elle a déclaré que l'emploi de l'aldrine et de la dieldrine ne serait 
pas autorisée en Norvège. 

Etant donné qu'on ne savait pas très bien quels légumes étaient compris dans cette 
catégorie, le Comité a décidé de maintenir la tolérance provisoire  è  l'étape 7 et de renvoyer 

le sujet  è la Réunion conjointe pour plus d'éclaircissements (voir 'Annexe V). 

Aldrine et dieldrine dans le lait entier, les produits laitiers et la viande 

Le Comité a examiné les limites pratiques de résidu de 0,005 ppm pour le lait entier, 
de 0,125 ppm (sur la teneur en lipides) pour les produits laitiers et de 0,2 ppm (sur la 
teneur en lipides) pour la viande. On a fait remarquer que la délégation australienne avait 
fourni des renseignements sur la nécessité d'élever les chiffres en question A 0,008 ppm, 
0,2 ppm et 0,3 ppm respectivement, comme indiqué dans les observations écrites qu'elle a 

soumises. 

Le Comité décide de ramener ces trois limites pratiques de résidu  è  l'étape 6 et est 

d'avis d'inviter les gouvernements A formuler des observations complémentaires  è  ce sujet 

(voir Annexe VI). Il demande que les données fournies par la délégation australienne soient 
examinées par la Réunion conjointe suries résidus de pesticides. 

DIPHENYLE 

Diphényle  dans les agrumes 

Le Comité a examiné la tolérance de 110 ppm dans les agrumes. La délégation canadienne 

ayéitéré sa suggestion que soient mis  à la disposition de la Réunion conjointe FAO/OMS sur 
les résidus de pesticides, les résultats des études faites en commun sur les méthodes d'analyse, 
aux fins d'évaluation, de manière  à  ce qu'une méthode d'arbitrage et/ou une méthode équivalente 

puisse être recommandée. Le Comité a pris note que l'UICPA s'occupait de préparer un résumé 
des études en question  à  l'intention de la Réunion conjointe. La délégation du Canada a attiré 
l'attention du Comité sur la méthode Mc Carthy et al (1965, J.A.O.A.C. 48:915) qui utilise la 
chromatographie sur couche mince et la phosphorimétrie. La délégation des Pays-Bas a déclaré 
qu'elle préférait la méthode chromatographique sur couche mince. Elle a signalé que cette 
méthode était basée sur des études réalisées en collaboration au sein de la Communauté Econo-
mique Européenne. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a voulu réserver sa position en 

ce qui concerne un certain nombre de tolérances, y compris la tolérance relative au diphénle, 
étant donné que les tolérances destinées  è  être incorporées dans les directives actuellement 
en préparation par la CEE peuvent être différentes de celles que ce Comité recommandera. 
L'observateur de la CEE a attiré l'attention du Comité sur le fait que les pays membres dc 
la CEE étaient tenus de mettre  è  effet les dispositions d'une directive de la Communauté selon 

laquelle la tolérance pour le diphényle est de 70 ppm. Toute proposition des pays membres 
visant  è  l'acceptation d'une tolérance différente devra avoir obtenu l'approbation préalable 
de la CEE. 



41. 	Le Comité est convenu que la tolérance de 110 ppm soit soumise  à la Commission A 
l'étape .  8 de la procédure (voir Annexe IV). 

HEPTACHLOR  
(Les limites sont applicables aux résidus combinés d'heptachlore et d'époxyde d'heptachlore 
dosés et exprimés comme heptachlore) 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les légumes racines, choux et légumes 
feuillus 

Le Comité a examiné la tolérance provisoire de 0,1 ppm dans les légumes racines 
(excepté les pommes de terre, carottes et betteraves sucrières), les choux et les légumes 
feuillus. Il a été noté que dans le rapport de la Réunion conjointe de 1968, on avait omis, 
par inadvertance, d'exclure les betteraves sucrières du groupe des légumes racines, raison 
pour laquelle le Comité n'a pas poursuivi l'étude sur cette denrée. La réunion conjointe a 
été prifié d'en donner confirmation (voir par. 186). 

Le Comité décide qu'il n'y a pas lieu de citer les mots "laitues" et "épinards" 
après l'expression "légumes feuillus". Les délégations du Danemark et de la République 
fédérale d'Allemagne ont déclaré qu'elles ne pouvaient pas accepter des tolérances pour 
l'heptachlore et l'époxyde d'heptachlore, mais seulement une limite pratique de résidu de 
0,05 ppm qui représente le niveau courant dans ces pays. Ceci s'appliquerait également au 
paragraphe précédent. La délégation norvégienne était disposée  à accepter ces tolérances 
pour le commerce international, mais elle a déclaré que l'emploi de l'heptachlore ne serait 
pas autorisé en Norvège. 

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 0,1 ppm dans les légumes racines 
(excepté les pommes de terre, carottes et betteraves sucrières), les choux et les légumes 
feuillus soit soumise A la Commission  à  l'étape 8 de la procédure (voir Annexe IV). 

Heptachlore  et époxyde d'heptachlore dans les pommes de terre 

Le Comité est convenu de soumettre A la Commission la limite pratique de résidu de 
0,05 ppm dans les pommes de terre A l'étape 8 de la procédure (voir Annexe IV). 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans la viande (sur la teneur en lipides) 

Le Comité a discuté de la limite pratique de résidu de 0,2 ppm dans la viande 
(exprimée sur la teneur en lipides) proposée par la Réunion conjointe lors de sa session 
de 1967 (voir Annexe III, p. 1 du rapport de la troisième session de ce Comité, ALINORM 69/24). 
La délégation du Danemark s'est montrée préoccupée au sujet de la tendance  à  élever les 
niveaux adoptés lors de la troisième session. La délégation des Pays-Bas a fait observer 
qu'elle n'était pas en mesure d'accepter une limite de 0,2 ppm, l'examen d'échantillons de 
viande du pays et de viande importée ayant révélé qu'une limite de 0,1 ppm était suffisante. 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission,  à  l'étape 8 de la procédure, une 
limite pratique de résidu de 0,2 ppm (exprimée sur la teneur en lipides) (voir Annexe IV). 

o 
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Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans le lait entier et dans les produits 
laitiers 

Le Comité est convenu que les limites pratiques de résidu de 0,005 ppm dans le lait 
entier et de 0,125 ppm dans les produits laitiers (exprimées sur la teneur en lipides) soient 
soumises  à la Commission  à l'étape,8 de la procédure (voir Annexe IV). La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne a réservé sa position quant aux limites pratiques de résidus 
de ces substances dans la viande, le lait entier, et les produits laitiers  à cause du manque 
de données sur ces résidus dans son pays. 

HYDROGENE PHOSPHORE 

Hydrogène phosphoré dans les céréales crues 

Le Comité est convenu que la tolérance de 0,1 ppm dans les céréales crues soit soumise 
la Commission dans le cadre de l'étape 8 de la procédure (voir Annexe IV). , 

LINDANE 

Lindane dans le lait entier et les produits laitiers 

Le Comité a examinS les limites pratiques de résidu de 0,008 ppm dans le lait entier 
et de 0,2 ppm dans les produits laitiers (exprimées sur la teneur en lipides) adoptées lors 
de la dernière session. L'attention  du  Comité a été attirée sur le fait que ces chiffres sont 
deux fois plus élevés que ceux que la Réunion conjointe a recommandés. On a fait observer que 
la Réunion conjointe n'avait pas eu Voccasion de réévaluer ces chiffres, n'ayant pas reçu 
de données appuyant l'adoption des chiffres plus élevés. 

Si. 	Il a été porté A l'attention du Comité que, dans le rapport de la session de 1968 
(ALINORM 69/24), paragraphe 45, première ligne) le terme "Réunion conjointe" avait été 
employé par erreur au lieu de "Comité du Codex sur les résidus de pesticides". La Réunion 
conjointe avait recommandé une limite pratique de résidu de 0,004 ppm dans le lait entier et 
de 0,1 ppm dans les produits laitiers (exprimés sur la teneur en lipides). 

Le Comité a décidé de ramener la limite pratique de résidu de 0,008 ppm dans le lait 
entier et de 0,2 ppm dans les produits laitiers (exprimée sur la teneur en lipides)  à  l'étape 
6 de la procédure (voir Annexe VI) et d'inviter les gouvernements  à  formuler des observations 
complémentaires et  à  fournir des données sur les résidus du lindane dans cette catégorie de 
produits. 

La délégation française a attiré l'attention sur l'emploi de mélanges d'isomères 
(HCH, qualité technique), qui pourraient créer des difficultés dans le commerce international. 
Le Comité est d'avis que cette question doit être étudiée. 

o  
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MALATHION 

(Les limites sont applicables au malathion et a ses analogues oxygénés). 

Malathion dans les fruits, les fruits séchés, les fruits a coque et les légumes 

Le Comité a examiné les tolérances de 8 ppm dans les fruits (excepté les agrumes), 
de 4 ppm dans les agrumes, de 8 ppm dans les fruits séchés et les fruits a 'coque, de 3 ppm 
dans les légumes (excepté les légumes feuillus) et de 6 ppm dans les légumes feuillus. La 
délégation du Danemark  a. fait  part de ses réserves en raison des possibilités de dépassement 
de la DJA lorsque la dose absorbée est calculée sur la base de ces tolérances pour le 
malathion. Des données complémentaires sur la disparition au cours de la manutention et des' 
transformations, ainsi que sur la présence de résidus dans les aliments préparés sont requises 
avant de pouvoir faire une estimation précise de l'Absorption de ce pesticide. 

. Les  tolérances qui ant été recommandées ont donné lieu aux commentaires suivants: 

fruits (exception faite des agrumes) 

, Les délégations de la Belgique, de la France, de la République fédérale d'Allemagne 
et des Pays-Bas étaient favorables a une tolérance de 0,5 ppm. 

agrumes 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a précisé que la tolérance de 
4 ppm s'appliquait au fruit entier et qtie dans la pulpe on ne devrait pas autoriser plus de 
0,5 ppm. 

fruits séchés 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé le chiffre de 8 ppm trop 
élevé et a proposé une tolérance de 0,5 ppm. Le Comité déclare en conclusion que les traite-
ments après récolte seront également couverts par les tolérances recommandées. 

fruits a coque 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé la limite de 8 ppm trop 
élevée et a suggéré 0,5 ppm. Le Comité reconnatt que la tolérance proposée s'applique égale-
ment aux traitements apras récolte; il décide qu'une mise au point s'impose pour savoir si 
cette tolérance est applicable aux fruits entiers ou aux fruits décortiqués. 

légumes (a l'exception des légumes feuillus) 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé une tolérance de 0,5 ppm. 

légumes feuillus 

Les délégations de  la. Belgique,  de la France, de la République fédérale d'Allemagne 
et des Pays-Bas ont proposé une tolérance de 3 ppm. 

o 

o  
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56. 	En raison des écarts substantiels dans les tolérances pour les produits alimentaires 
dans le commerce international, écarts dont on peut se rendre compte par l'exposé ci-dessus, 
le Comité décide de renvoyer toutes ces tolérances 1 l'étape 6 de la procédure (voir Annexe 
V/), et de demander  A la Réunion conjointe de les réexaminer. En raison de l'incertitude de 
la classification des produits alimentaires, les gouvernements ont été invités  A  préciser 
quels sont les aliments compris dans la catégorie "fruits" et dans la catégorie "légumes", 

et  A  spécifier, avec des données  A  l'appui, quelles sont les denrées alimentaires qui requiA-
rent des tolérances spéciales. 

BROMURE INORGANIQUE 

(dosé et exprimé en total des ions bromure de toute origine) 

Bromure inorganique dans les fruits (I l'exception des avocats, des agrumes et 
des fraises) 

Le Comité est convenu de retenir la tolérance de 20 ppm dans les fruits, en tant que 
groupe,  A  l'étape 7 de la procédure et de renvoyer cette question 1 la Réunion conjointe sur 
les résidus de pesticides en lui demandant des spécifications plus détaillées sur le terme 
"fruits" en tant que produit. Il a été décidé de ne s'occuper, au cours de cette session, 
que des produits individuels cités comme exception sur les listes. 

La délégation des Pays-Bas a émis des doutes quant 1 la désintégration complAte du 
bromure organique en bromure inorganique. Il a été pris note qu'une liste des résidus provenant 
de la fumigation du sol a été préparée pour être révisée séparément par la Réunion conjointe. 
En ce  .qui concerne cette dernilre application, la délégation des Etats-Unis souhaitait qu'il 
y eut davantage d'exceptions pour d'autres produits alimentaires, particuliArement dans le 
tas oa la fumigation du sol entrains un accroissement du bromure inorganique. Des données 
concernant ces autres produits devraient être communiquées  A la Réunion conjointe. 

Bromure inorganique dans les avocats, les agrumes et les fraises 

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires de 75 ppm de bromure inorganique 
pour les avocats, de 30 ppm pour les agrumes et les fraises - toutes dosées et exprimées en 
total des ions bromure de toute origine - soient soumises 4 la Commission A l'étape 8-de la 
procédure (voir Annexe IV). 

La délégation des Pays-Bas a fait des réserves en ce qui concerne la tolérance pour 
les fraises, estimant qu'il se pourrait que les résidus provenant de la fumigation du sol 
doivent y être inclus. 

Bromure inorganique dans les fruits séchés 

61.. 	Le Comité est convenu de retenir la tolérance proposée de 30 ppm dans les fruits 
séchés (I l'exception des dattes séchées, figues séchées, pêches séchées, pruneaux et raisins 
secs) dans le cadre de l'étape 7 de la procédure (voir Annexe V) et de renvoyer cette question 
devant la Réunion conjointe en demandant la révision de cette tolérance avec une classifica-
tion détaillée de la catégorie "fruits séchés". 
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Bromure inorganique dans les dattes séchées, figues séchées, pêches séchées, pruneaux 
et raisins secs 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission du Codex Alimentarius, dans le 
cadre de l'étape 8 de la procédure, les tolérances provisoires de 100 ppm pour les dattes 
séchées, 250 ppm pour les figues séchées, 50 ppm pour les pêches séchées, 20 ppm pour les 
pruneaux et 100 ppm pour les raisins secs (y compris les raisins secs de Smyrne et de Corinthe) 
(voir Annexe IV). 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne ne pouvait pas accepter une tolé-
rance supérieure  à 50 ppm pour les dattes séchées et les figues séchées. La délégation des 
Pays-Bas estimait, de son até, qu'une tolérance de 10 ou 20 ppm devait être un maximum pour 
les raisins secs, et réservait sa position en ce qui concerne la tolérance proposée pour les 
dattes séchées et les figues séchées. 

Bromure inorganique dans les herbes aromatiques et les épices 

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 400 ppm pour les herbes aro-
matiques et les épices soit soumise  à la Commission  à  l'étape 8 de la procédure (voir Annexe IV). 

Bromure inorganique dans les oeufs en poudre 

Plusieurs délégations étaient d'avis que la tolérance provisoire de 400 ppm proposée 
pour le taux de bromure inorganique dans les oeufs en poudre était trop élevée. Certaines' 
délégations ont exprimé des réserves sur la composition de ces résidus. Elles doutent qu'ils 
soient uniquement constitués de bromures inorganiques en raison de la présence fort probable 
de groupements alcoyls dans les constituants de l'oeuf. Il a été instamment recommandé que 
cette question soit étudiée par la Réunion conjointe afin de s'assurer de l'absence de tout 
risque de toxicité. La délégation de la République fédérale d'Allemagne n'a pu ikeigetier au-
cune tolérance en.  bromure inorganique dans les oeufs en poudre. 

Le Comité approuve le maintien de la tolérance de 400 ppm de bromure inorganique dans 
les oeufs en poudre  à  l'étape 7 de la procédure et le renvoi de la question devant la 
Réunion conjointe pour examen (mir Annexe V). 

BUTOXYDE DE PIPERONYLE 

Butoxyde de pipgronyle dans les  céréales crues 

Le Comité est convenu de soumettre une tolérance de 20 ppm dans les céréales crues 
la Commission du Codex Alimentarius dans le cadre de l'étape 8 de la procédure (voir Annexe IV). 

Les délégations du Danemark, de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas 
ont exprimé certaines réserves quant  à  cette tolérance. La délégation néerlandaise a proposé 
une tolérance provisoire de 10 ppm. 

o  
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Butoxyde  de pipéronyle dans les fruits (pour conserves), les fruits séchés, les 
légumes séchés, les graines oléagineuses et les noix 

Il a été convenu de soumettre  à la Commission la tolérance de 8,0 ppm pour ces divers 
produits, dans le cadre de l'étape 8 de la procédure (voir Annexe /V). 

PYRETHRINES 

Pyrfithrines dans les céréales crues, les fruits (pour conserves), les fruits séchés, 
les légumes séchés, les graines oléagineuses et les noix 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission, dans le cadre de l'étape 8 de la 
procédure, les tolérances de 3,0 ppm dans les céréales crues et de 1,0 ppm dans les fruits 
(pour conserves), les fruits séchés, les légumes séchés, les graines oléagineuses et les 
noix (voir Annexe IV). 

TROISIEME PARTIE 

TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU A L'ETAPE 4 DE LA 
PROCEDURE 

Le Comité a examiné les tolérances, les tolérances provisoires et les limites pratiques 
de résidu adressées aux gouvernements pour commentaires,  à  l'étape 3 de la procédure (voir 
Annexe V du rapport de la troisame session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, 
ALINORM 69/24). Le Comité avait devant lui les documents de travail CCPR/6.913/1, CCPR/69/3/2 
et CCPR/69/3/2 Add. 1 contenant les observations des gouvernements sur les tolérances men-
tionnées ci-devant. Les débats ont donné lieu aux commentaires et décisions ci-aptas: 

ALDRINE ET DIELDRINE 

(Les limites s'appliquent  à  l'aldrine et la dieldrine telles quelles ou en toute combinaison, 
et sont exprimées comme dieldrine) 

Dans un exposé général sur ces composés, les délégations du Danemark, de la République 
fédéral d'Allemagne et de la Suisse ont réservé leur position quant aux tolérances, mais pas 
en ce qui concerne les limites pratiques de résidu, l'emploi des produits chimiques en question 
étant interdit dans leurs pays respectifs. 

Aldrine et dieldrine dans les céréales crues,  à  l'exception du riz 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de 
la procédure, une limite pratique de résidu de 0,02 ppm dans les céréales crues  à  l'exception 
du riz (voir Annexe VII). 
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Aldrine et dieldrine dans le riz 

Le Comité est convenu de soumettre  I la Commission une tolérance de 0,05 ppm dans 
le riz I'l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

La délégation japonaise n'a pas pu accepter cette tolérance pour le Japon, un résidu 
de 0,05 ppm de ces composés pouvant donner lieu h un dépassement de la D.J.A..Le Comité 
était d'avis qu'il y aurait intérêt 1 obtenir davantage de renseignements sur l'emploi de 
l'aldrine et de la dieldrine dans d'autres pays. Les gouvernements ont donc été invités 1 
communiquer au Comité des renseignements sur cette question. 

Aldrine et dieldrine dans les fruits, 1 l'exception des agrumes 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission une tolérance de 0,1 ppm dans les 
fruits (1 l'exception des agrumes) 1 l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas ont réservé 
leur position 1 cet égard. La délégation française n'a pu accepter la tolérance provisoire 
proposée que jusqu'en juin 1971. 

Aldrine et dieldrine dans les agrumes 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission une tolérance de 0,05 ppm dans 
les agrumes, 1 l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

Aldrine et dieldrine dans les oeufs (sur la base d'oeufs sans coquille) 

Il a été convenu de soumettre 1 la Commission une limite pratique  de  résidu de 0,1 
ppm dans ce produit, 1 l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

CARBARYL 

Le Comité a pris note que l'OMS procédera 1 l'évaluation de nouveaux renseignements 
sur le carbaryl lors de la prochaine session se la Réunion conjointe. Il a également été 
convenu d'inviter la Réunion conjointe 1 étudier les données relatives aux tolérances men-
tionnées aux paragraphes 78 A 87 (riz, fruits, légumes, légumes feuillus, brassics (choux), 
cucurbitacées, olives et fruits 1 coque). Tous les pays ont été invités 1 communiquer des 
renseignements sur les résidus, accompagnés de détails sur le traitement et l'échantillon-
nage, y compris la période de manutention et le stockage précédant le prélèvement d'échantil-
lons. Ces renseignements devraient être reçus avant le mois de décembre 1969 afin qu'ils 
puissent être examinés par la Réunion conjointe au cours de cette année. 

Carbaryl dans le riz 

Il a été convenu de soumettre A la Commission une tolérance provisoire de 2,5 ppm 
pour le riz  à  l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 
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o 82. 	La délégation néerlandaise était d'avis qu'une tolérance aussi élevée n'était gare 
nécessaire; elle a opté pour une tolérance de 0,8 ppm. 

Carbaryl dans les fruits 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission une tolérance de 10,0 ppm dans 
les fruits,  à  l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

La délégation néerlandaise, appuyée par les délégations de la Belgique, de la France 
et de la République fédérale d'Allemagne, a estimé que la tolérance devrait être de 3 ppm. 
La délégation des Etats-Unis a soutenu que, selon les bonnes pratiques agricoles concernant 
la lutte contre certains insectes, il fallait bien une tolérance  de, 10 ppm. 

La délégation néerlandaise a précisé qu'elle ne pouvait pas accepter d'inclure les 
melons dans cette catégorie. 

Carbaryl dans les légumes (a l'exception des légumes feuillus, brassica (choux) et 
cucurbitacées) 

Le Comité a examiné la tolérance provisoire de 5 ppm pour les légumes (a l'exception 
des légumes feuillus, brassica (chou*) et cucurbitacées). La délégation néerlandaise a déclaré 
qu'avec une période d'attente raisonnable, une tolérance de 3 ppm serait suffisante. Les 
délégations de la Belgique et de la République fédérale d'Allemagne ont appuyé la proposition 
de 3 ppm. 

Le Comité est convenu de soumettre a la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure, la tolérance provisoire de 5 ppm dans les légumes (A l'exception des légumes feuillus, 
brassica (choux) et cucurbitacées) (voir  Annexe  VII). 

Carbaryl dans les légumes feuillus, brassica (choux) et cucurbitacées 

Le Comité est convenu de soumettre a la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de 
la procédure, une tolérance provisoire de 10 ppm dans les légumes feuillus, brassica (choux) 
et cucurbitacées (voir Annexe VII). Il a été convenu que la catégorie des cucurbitacées com-
prendrait les concombres, les  melons - cantaloups inclus - les citrouilles et les courges. 

Carbaryl dans les olives et les fruits a coque 

Le Comité a examiné la tolérance provisoire de 10 ppm dans les olives et les fruits 
a coque. Des doutes ont été exprimés quant 1 cette tolérance en ce qui concerne les fruits 

coque vu qu'il n'y a pas lieu de fixer une tolérance aussi élevée lorsqu'il s'agit de 
fruits a coque décortiqués. Pour la délégation française, la tolérance semblait trop élevée 
pour les olives. 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission la tolérance provisoire de 1G 
ppm dans les olives et les fruits  à  coque 1 l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII) et 
demande a la Réunion conjointe de spécifier si ces tolérances s'appliquent aux olives fra:te-4 
et aux fruits 1 coque non décortiqués. 

o 
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Carbaryl dans les graines de coton brutes 

Le Comité a examiné la tolérance provisoire de 5 ppm dans les graines de coton brutes. 
Le représentant de la FAO a précisé que la recommandation concernant cette tolérance s'appli-
quait aux graines de coton entières. 

On a posé la question de savoir si ce Comité était habilité  è  discuter du problème 
des aliments du bétail. Il a été conclu que la surveillance de ces produits faisait implici-
tement partie du mandat du Comité, vu que cela lui permettait de contraler la présence de 
résidus dans l'alimentation humaine. La délégation australienne a souligné que les graines de 
coton sont utilisées comme matière première pour la production d'huile destinée  è la consom-
mation humaine. 

Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission la tolérance provisoire de 5 ppm 
dans les graines de coton brutes,  è  l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

Caibaryl dans la volaille . 

Le Comité a examiné la tolérance de 5 ppm dans la volaille. La délégation des Pays-Bas 
était d'avis qu'il n'y avait pas de raison suffisante pour justifier une tolérance aussi 
élevée. - A cet égard, on a fait remarquer que les 5 ppm en question n'étaient pas établis par 
rapport  è la teneur en lipides, mais sur la viande entière, y compris la peau. 

Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission la tolérance provisoire de 5 ppm 
dans la volaille (exprimée sur la viande entière), dans le cadre de l'étape 5 de la procédure 
(voir Annexe VII). 

CHLORDANE 

Chlordane dans les céréales crues (A l'exception du mals doux et du mais éclaté 
(popcorn) 

On a dament pris note que, dans le rapport de la session de 1967 de la Réunion 
conjointe, une tolérance provisoire avait été recommandée pour le mals doux  et le mals éclaté. 

Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission, dans le cadre de l'étape 5 
de la procédure, la limite pratique de résidu de 0,1 ppm dans les céréales crues (I l'excep-
tion du mals doux et du mais éclaté) (voir Annexe VII). 

Chlordane dans les fruits et les légumes 

Les délégations du Danemark et de la République fédérale d'Allemagne se sont opposées 
l'emploi du chlordane et ont déclaré qu'elles n'acceptaient aucune tolérance pour le 

chlordane. La délégation norvégienne a déclaré qu'elle accepterait ces tolérances en ce qui 
concerne le commerce international, mais que l'emploi du chlordane n'était pas susceptible 
d'être autorisé dans leur pays. Les délégations de la Belgique, de la France et des Pays-Bas 
ont déclaré qu'elles ne pouvaient accepter que des tolérances provisoires de 0,1 ppm pour les 
prodUiti'drrinfireinennrf tterdUctt, mais éclaté (popcorn), betterave sucrière, légumes 

cosse, baies et ananas. 

o 

o 
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Le Comité est convenu de soumettre A la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure, la tolérance provisoire de 0,1 ppm dans le mais sucré, le mais éclaté (popcorn), la 
betterave sucrière, les légumes 1 cosse (dans la cosse entière), et les baies, ainsi qu'une 
tolérance provisoire de 0,2 ppm dans les ananas (voir Annexe VII). 

- Légumes (1 l'exception des carottes et des légumes 1 cosse)  

Le Comité est convenu de considérer les petits et grands légumes racines (I l'excep-
tion des carottes), les légumes feuillus et les légumes  a  tige comme appartenant  a  un seul 
groupe. 

Le Comité décide de soumettre  a la Commission,  dangle  cadre de l'étape 5 de la-  procé-
dure, une tolérance provisoire de 0,3 ppm dans les légumes (1 l'exception des carottes et 

• des légumes  a  cosse) (voir Annexe VII). 

Tomates, poivrons, aubergines et piments 

Le Comité a mis en discussion l'expression "tomates (et cultures maraichères appa-
rentées)" telle qu'elle est employée dans la monographie de la session de 1967 de la Réunion 
conjointe, et il l'a interprétée comme désignant les "tomates, poivrons, aubergines et 
piments". Le Comité est convenu de soumettre A la Commission, dans le cadre de l'étape 5 
de la procédure, la tolérance provisoire de 0,1 ppm dans les tomates, les poivrons, les auber-
gines et les piments (voir Annexe VII). 

Concombres, melons (cantaloups compris), citrouilles et courges 

Dans le but de spécifier les cultures comprises dans le groupe des "cucurbitacées", 
le Comité décide d'utiliser la description complète figurant dans la monographie de la session 
de 1967 de la Réunion conjointe. Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission, dans le 
cadre de l'étape 5 de la procédure, la tolérance provisoire de 0,2 ppm dans les concombres, 
les melons (y compris les cantaloups), les citrouilles et les courges (voir Annexe VII). 

DDT 

(Les limites sont applicables au DDT, DDD et DDE tels quels ou en toute combinaison) 

Une discussion générale s'est ouverte  a  propos du DDT. On a fait remarquer que dans 
de nombreuses régions on se préoccupait davantage des facteurs écologiques que de la santé 
humaine. Le représentant de la FAO a attiré l'attention du Comité sur les besoins en DDT dans 
certaines régions du monde et sur les problèmes que pourrait éventuellement créer l'emploi 
d'un grand nombre de succédanés du DDT qui ont été proposés. La délégation néerlandaise a 
appuyé ce point de vue; elle a également attiré l'attention sur le fait que toute prescription 
d'un produit déterminé pouvait produire de sérieuses répercussions dans les pays en voie de 
développement. Ces déclarations ont été appuyées par la majorité des délégués. Le représentant 
de l'OMS a mentionné que le problème du DDT devait être examiné par le Comité OMS d'experts sur 
les résidus de pesticides lors de la session de 1969 de la Réunion conjointe. 

Le problème du DDT devant être réexaminé par les pays eux-mêmes et par l'OMS, le 
Comité décide de ne pas ouvrir de discussion sur les tolérances individuelles  et lea limites 
pratiques de résidu de ce pesticide dans les différentes denrées alimentaires. La délégation 
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de la République fédérale d'Allemagne, appuyée par celle des Pays-Bas, a proposé d'établir 
des tolérances ne dépassant pas 1 ppm. o 

.L'attention-de la Réunion conjointe a été attirée 'd'une façon particulière sur l'oppor-
tunité d'un nouvel examen de  la  tolérance concernant le poisson (sur le teneur en lipides). 
De l'avis du Comité, il ne doit pas s'agir de tolérance dans ce cas, mais plutôt d'une limite 
pratique de résidu. Des doutes ont été également exprimés quant  è  l'ordre de grandeur du 
chiffre en  question. On  a donc invité les pays  è  communiquer toutes les données dont ils 
disposaient  è la Réunion conjointe avant le mois de décembre  1969.  

Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure (voir Annexe VII) les tolérances ci-après: 

7 ppm dans les pommes, poires, pêches, abricots, baies, légumes (excepté les 
légumes racines) et la viande (sur la teneur en lipides) 

3,5 ppm dans les cerises, les prunes, les agrumes et les fruits tropicaux 

1 ppm dans les fraises, les légumes racines et les fruits  è  coque décortiqués 

et aussi les limites pratiques de résidu ci-après: 

0,05 ppm dans le lait entier, et 
1,25 ppm dans les produits laitiers (sur la teneur en lipides) 

     

DIAZINON 

 

C I  

  

Diazinon dans les fruits 

     

Le Comité est convenu que les tolérances de 0,5 ppm de diazinon dans les fruits 
(I l'exception des pêches et des agrumes), de 0,7 ppm dans les pêches et de 0,7 ppm dans les 
agrumes soient soumises  è la Commission  è  l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 	. 

La délégation canadienne a fait des réserves quant  è la tolérance de 0,5 ppm dans les 
cerises, tandis que la délégation néerlandaise, appuyée par celle de la République fédérale 
d'Allemagne, a proposé une tolérance de 0,5 ppm pour tous les fruits et légumes. 

 

 

Diazinon dans les légumes,  è  l'exception des choux et des légumes feuillus 

  

Le Comité est convenu que les tolérances de 0,5 ppm dans les légumes (I l'exception 
des choux et des légumes feuillus) et de 0,7 ppm dans les choux et les légumes feuillus soient 
soumises  è la Commission  è  l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

 

 

Diazinon dans la viande 

      

         

111. 	Le Comité a pris note que la recommandation de la Réunion conjointe était basée sur 
des chiffres établis  è  l'abattage. Il diété convenu que la tolérance de 0,75 ppm de diazinon 
Jans la viande (tolérance exprimée sur la teneur en lipides) serait soumise  è la Commission, 
l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 	 o  
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o 112. 	La question a été posée de savoir si le chiffre en question ne devait pas être plutôt 
considéré comme une limite pratique de résidu. Le représentant de la FAO a précisé que le 
diaminon était effectivement appliqué en pulvérisation sur le bétail et c'est pour cette 
'raison que la Réunion conjointe a établi une tolérance. 

DICHLORVOS 

(y compris la teneur en dichloracétaldéhydeJDCA)  l o1 ce produit est présent) 

Dicllorvos dans les céréales crues et les produits céréaliers ------- 	 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission des tolérances provisoires de 2,0 
ppm dans les céréales crues et de 0,3 ppm dans les produits céréaliers, dans le cadre de 
l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

Bien que l'expression "produits céréaliers" ait été interprétée comme comprenant 
tous les produits de mouture provenant de graines de céréales, plusieurs délégations étaient 
d'avis qu'il y avait lieu de bien définir cette expression. Le Comité est convenu de demander 
la Réunion conjointe de faire la lumière sur cette question. 

Dichlorvos dans les légumes, 1 l'exception des légumes en conserve et des légumes 
congelés 

Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission, dans le 'cadre de l'étape 5 de la 
procédure, une tolérance provisoire de 0,3 ppm de dichlorvos dans les légumes (1 l'exception 
des légumes en conserve et des légumes congelés) (voir Annexe VII). 

'La délégation néerlandaise a spécifié 'qu'une tolérance de 0,1 ppm serait  plus  souhai- 
table. 

Dichlorvos dans les légumes en conserve et les légumes congelés 

Plusieurs délégations se sont intéressées  è la nécessité d'appliquer aux produits en 
conserve et aux produits congelés des tolérances différentes de celles qui ont 6t6 établies 
pour les produits bruts. On a fait remarquer en même temps que si le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides devait établir une tolérance spécifique  pour  chaque article alimentaire, 
il aurait une lourde tâche devant lui. Certaines délégations ont estimé que des listes détail-
lées des tolérances et des limites pratiques de résidu devraient être communiquées aux Comités 
du Codex sur les produits, afin de les incorporer aux divers chapitres consacrés aux conta-
minants, et que le Comité sur les fruits et les légumes traités devrait être tout spécialement 
consulté sur ce sujet. 

Le Comité est convenu de soumettre A la Commission la proposition d'une tolérance 
provisoire de 0,1 ppm de dichlorvos dans les légumes en conserve et dans les légumes congelés, 
dans le cadre de l'étape 5 	la procédure (voir Annexe VII). Il a été également convenu 
d'attirer l'atention eu 1.7tté sur l'importance  è  donner aux résidus dans les aliments traités, 
ces aliments constituar.t A■2, part très importante de l'alimentation quotidienne. 

o  
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait remarquer que, dans le cas 
des produits  traits,  l'usage de bonnes pratiques de fabrication permettrait, dans une grande 
mesure, de surveiller les tolérances A partir des produits bruts jusqu'aux produits transformés. 
Pour cette raison, l'élaboration d'un "Code de usages" ne devrait pas se limiter  à  prescrire 
des directives pour de bonnes pratiques agricoles, mais elle devrait tenir compte également 
des bonnes pratiques de fabrication. 

Dichlorvos dans les fruits,  à  l'exception des agrumes 

Le Comité est convenu de soumettre A la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure, une tolérance provisoire de 0,1 ppm de dichlorvos dans les fruits (I l'exception 
des agrumes) (voir Annexe VII). 

DIMETHOATE 

(Les limites sont applicables au diméthoate, plus son analogue oxygéné, et sont exprimées en 
diméthoate) 

Diméthoate dans les espèces fruitières arborescentes, y compris les agrumes 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission une tolérance de 2,0 ppm dans les 
espèces fruitières arborescentes (y compris les agrumes), dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure (voir Annexe VII). 

La délégation du Danemark et les délégations de la France et de la République fédérale 
d'Allemagne étaient d'avis qu'une tolérance de 1,5 ppm était suffisante. La délégation cana-
dienne a fait valoir que la tolérance proposée était trop basse et qu'au Canada une limite de 
4,0 ppm  serait exigée. 

Diméthoate dans les légumes,  à  l'exception des tomates et des poivrons 

Le Comité est convenu de soumettre  à la Commission une tolérance de 2,0 ppm dans les  
légumes,  à  l'exception des tomates et des poivrons, dans le cadre de l'étape 5 de la procédure 
(voir Annexe VII). 

Les délégations du Danemark, de la France et de la République fédérale d'Allemagne 
ont formulé les mêmes réserves que celles mentionnées au paragraphe 122. La délggation cana-
dienne a spécifié qu'une tolérance de 4,0 ppm était requise pour les légumes feuillus. 

Diméthoate dans les tomates et les poivrons 

Le Comité est convenu de soumettre I la Commission une tolérance de 1,0 ppm de diméthoate 
dans les tomates et les poivrons,  à  l'étape 5 de la procédure (vnir •11.1nexe VII). 

Q 

o 
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HEPTACHLORE ET EPDXYDE WHEPTACHLORE 

(Les limites s'appliquent aux résidus combinés d'heptachlore et d'époxyde d'heptaclore, dosés 
et exprimés comme heptachlore) 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les céréales crues 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission une limite pratique de résidu de 
.0,02 ppm d'heptachlore dans les céréales crues, 1 l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les légumes 

Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la 
procédure, une limite pratique de résidu de 0,05 ppm d'heptachlore dans les légumes (A l'excep-
tion des carottes) et une limite pratique de résidu de 0,1 ppm dans les carottes (voir Annexe 
VII). 

HYDROGENE PHOSPHORE 

(Hydrogane  phosphoré dans les produits céréaliers (produits destinés  à  la cuisson 
uniquement), les légumes séchés etA.es épices 

Les délégations du Danemark et d'Isratil ont mentionné qu'il n'y avait pas lieu 
d'établir des tolérances pour l'hydrogène phosphoré, vu que la Réunion conjointe n'avait pas 
jugé utile d'établir une DJA pour ce pesticide. Plusieurs délégations ont fait remarquer que 
les produits non cuits pouvaient contenir des résidus susceptibles de disparattre complètement 
au cours de la cuisson; elles estiment par conséquent que des limites devraient être établies. 

Pour la délégation canadienne, la pureté du produit chimique employé devrait être 
connue. Le Comité a souligné que la Réunion conjointe devra donner des précisions sur la caté-
gorie de produits alimentaires dénommés "produits céréaliers". Le Comité est convenu de 
communiquer  à la Commission, dans le cadre de l'étape 5 de la procédure, une tolérance de 0„0 1  
ppm, ce chiffre représentant la limite de détection du produit en question (voir Annexe VII) 

PARATHION 

Parathion dans les légumes,  à  l'exception des carottes 

Le Comité est convenu de soumettre A la Commission, pour l'examen dans le cadre de 
l'étape 5 de la procédure, une tolérance de 0,7 ppm dans les légumes (a l'exception des 
carottes) (voir Annexe VII). 

La délégation des Pays-Bas, appuyée par les délégations de la Belgique, du Danemark, 
de la Finlande, de la France et de la République fédérale d'Allemagne ont estimé que le taux 
de 0,5 ppm constituait une limitation adéquate. La délégation des Etats-Unis a formulé des 
réserves en ce qui concerne les "légumes feuillus". 
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Parathion dans les fruits 

132. 	En attendant que la lumière soit faite sur le désaccord entre les recommandations fi- 
gurant dans les monographies et dans le rapport de la Réunion conjointe de 1967, le Comité' 
est convenu de retenir les tolérances proposées pour les fruits 1 l'étape  -4 de la procédure 
(voir Annexe VIII). 

LINDANE 

Lindane dans les céréales crues 

	

133.. 	Le Comité est convenu de soumettre  è la Commission une tolérance provisoire de 0,5 
ppm de lindane, I l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). 

	

134. 	La délégation française n'était pas en mesure d'accepter le chiffre proposé; elle 
a précisé qu'en France une tolérance de 3 ppm serait exigée. La délégation canadienne a accepté 
la tolérance proposée dans la mesure oè le lindane n'est appliqué aux céréales que pendant 
la période de croissance; elle n'a cependant accepté aucune tolérance en ce qui concerne 
l'emploi du lindane au cours du transport et des processus de transformation. La délégatiOn 
danoise a accepté la tolérance proposée, mais elle a précisé que dans son pays, l'emploi du 
lindane sur les céréales crues était inderdit. 

Lindane dans les petits fruits et les légumes 

135. , 	Le Comité est convenu de soumettre 1 la Commission une tolérance de 3,0 ppm pour plus 
ample examen dans le cadre de l'étape 5 de la procédure (voir Annexe VII). Il a été convenu, 
que dans ce cas, la catégorie de "petits fruits" comprendrait les canneberges, les cerises, 
les raisins, les prunes et les fraises. 

Les délégations des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne ont réservé leur 
position quant 1 la tolérance en question, faisant valoir qu'en ce qui concerne les petits 
fruits et les légumes, un taux supérieur 1 2,0 ppm ne pouvait être accepté en l'absence d'une 
spécification des denrées alimentaires couvertes par ces catégories. La délégation finlandaise 
a fait remarquer que dans son pays, la tolérance concernant les petits fruits et les légumes 
était de 1,0 ppm. 

Lindáne dans la viande 

Etant donné que le lindane est intentionnellement appliqué sur les animaux, certains 
délégués ont émis l'avis que la limite de 2,0 ppm dans la viande ne devrait pas être cataloguée 
comme limite pratique de résidu, mais plutôt comme tolérance. Les délégations du Canada et 
des Etats-Unis ont réservé leur position quant 1 la limite en question. En conséquence, le 
Comité a décidé de retenir la proposition d'une limite pratique de résidu de 2,0 ppm  de lindane 
dans la viande A l'étape 4 de la procédure (voir Annexe VIII), et de prier la Réunion conjointe 
de réexaminer la question. 



o 

o  
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Lindane dans la volaille 

L'opportunité de l'établissement d'une limite pratique de résidu dans la volaille a 
également été évoquée. On a pensé que la Réunion conjointe devrait être priée d'examiner cette 
question. Les membres ont été invités 1 soumettre des renseignements. 

Remarqués 

Au terme des débats sur les tolérances, etc., A l'étape de la procédure en question 
(étape 4), la délégation de la Nouvelle-Zélande, appuyée par la délégation australienne, a 
fait part de son inquiétude en ce qui concerne les nombreuses réserves qui ont été formulées 
1 propos des chiffres proposés, ceci ne pouvant que contribuer retarder sérieusement l'abou-
tissement 1 un accord international dans ce domaine. Les délégationei sus-mentionnées ont sug- 

• géré que les pays qui désirent proposer des tolérances supérieures ou inférieures 1 celles 
que la Réunion conjointe a proposées, soient pries de soumettre des données détaillées A 
l'appui des amendements qu'ils proposent. 

QUATRIEME PARTIE 

TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU, A L'ETAPE 2 DE LA 
PROCEDURE 

Le Comité a été saisi du rapport de la Réunion conjointe de 1968 sur les résidus de 
pesticides (FAO, Résidus de  Pesticides, Etudes  Agricoles, 78; OMS, Série de Rapports Techni!. 
ques, 417). 

La délégation australienne a demandé que la tolérance provisoire de 0,02 ppm proposée 
pour le carbaryl soit retirée, des renseignements nouveaux, susceptibles de modifier la recom-
mendation sur ce pesticide, étant parvenus après que les propositions initiales concernant la 
fixation d'une tolérance provisoire ont été soumises  à la Réunion conjointe. La délégation 
australienne soumettra des propositions complémentaires A la Réunion conjointe dans le courant 
de l'année prochaine. Il a été décidé de prier la Réunion conjointe de réviser la tolérance 
proposée pour le carbaryl dans le lait entier. 

En ce qui concerne l'éthion dans la viande, la délégation australienne a déclaré :itie 
des taux allant jusqu'à 2,5 ppm avaient été trouvés dans un assez grand nombre d'échantillms 
examinés et que, par conséquent, le chiffre de 1,5 ppm, calculé sur la teneur en lipides, ne 
pouvait être accepté, étant donné qu'il n'est pas possible de respecter la période d'attente 
de trois jours dans les conditions qui règnent en Australie. Ces arguments ont été appuyés 
par la délégation des Etats-Unis. Le Comité demande que les renseignements sur le taux de 
résidus d'éthion dans la viande soient réexaminés par la Réunion conjointe. 

Le Comité est convenu que les tolérances, les tolérances provisoires et les  lime 
pratiques de résidu figurant A l'Annexe IX soient communiquées aux gouvernements pour com-
mentaires, I l'étape 3 de la procédure. 
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CINQUIEME PARTIE 

DEFINITION DES RESIDUS DE PESTICIDES 

Le Comité a délibéré sur la définition des résidus de pesticides figurant 1 l'Annexe 
VII du rapport de sa dernière session et sur un document de travail préparé par la délégation 
du Royaume-Uni contenant un résumé des commentaires des gouvernements sur cette définition, 
ainsi que diverses propositions. Le secrétariat a fait observer qu'il avait été demandé 1 ce 
Comité, lors de la quatrième session de la Commission, d'élaborer une définition des résidus 
de pesticides. La Commission avait émis l'avis qu'une telle mesure était nécessaire pour 
aider 1 mieux comprendre les principes généraux du Codex Alimentarius. Elle avait cependant 
bien précisé que cette définition n'était nullement destinée  è  être imposée aux gouvernements 
pour être utilisée dans leur législation nationale sur les denrées alimentaires. 

De plus, il a été signalé qu'une  section  réservée aux contaminants était incorporée 
aux normes Codex sur les produits, et que la définition des résidus de pesticides devrait 
être rédigée de telle manière que l'on puisse aisément distinguer ces résidus des autres 
contaminants. La définition devrait aussi indiquer que l'expression "résidu de pesticide" 
comprend n'importe quel produit de dégradation de ce pesticide qui se trouverait en quantitA 
significative. 

Il a été fait remarquer au Comité que le terme "pesticide" n'avait pas été défini 
et que cela constituait également une question 1 examiner. 

La Comité est convenu que le libellé actuel figurant  è  l'Annexe XI de ce rapport 
pourrait titre considéré comme une définition provisoire, l'usage des séances de travail. 
Les participants ont été priés d'adresser au secrétariat des commentaires sur cette définition, 
de mime que sur le document présenté par le Royaume-Uni (CCPR/69/7). Le secrétariat a été 
requis d'examiner les commentaires qu'il recevra et de préparer, pour la prochaine session du 
Comité du  Codex,.  une définition rectifiée des résidus de pesticides en tenant particulièrement 
compte des exigences de la Commission du Codex Alimentarius. La délégation britannique a 
accepté d'assister le secrétariat dans cette tache. 

SIXIEME PARTIE 

CLASSIFICATION DES DENREES ALIMENTAIRES ET  DEFINITION DES GROUPES D'ALIMENTS 

Le Comité a été saisi d'un document préparé par le secrétariat de la FAO (CCPR/69/8/1) 
de même que d'un document de travail préparé par les Pays-Bas et portant la même côte. 

Au cours des débats, il a été suggéré que la classification des denrées alimentaires 
dans le but d'établir des tolérances Codex devrait être étudiée apeds consultation d'autres 
Comités du Codex, et en particulier ceux qui s'occupent de la normalisation des denrées faisant 
l'objet de l'étude. Il a été souligné que l'étude en question impliquait la participation de 
la Réunion conjointe afin qu'il soit tenu compte des tolérances antérieurement recommandées. 

o 
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La définition d'un groupe de denriles alimentaires, élaborée en fonction de l'établis-
sement de tolérances pour les résidus de pesticides, pourrait ne pas coincider avec les 
définitions déj1 établies par les Comités du Codex sur les produits. L'attention du Comité 
a été attirée sur l'existence d'une certaine terminologie déja entrée en usage dans le commerce, 
et sur l'opportunité de tenir compte des termes dont il s'agit. 

Il a gté convenu de prier la Réunion conjointe d'examiner les documents mentionnés 
ci-devant et de voir si les propositions qu'ils contiennent pouvaient lui être utiles dans 
ses travaux lorsqu'elle prépare des recommendations de tolérances. Le Comité demande aux délé-
gations présentes d'adresser au secrétariat des commentaires détaillés sur les deux documents 
en question. Ces commentaires seront présentés A la prochaine session de ce Comité en même 
temps que les conclusions de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

SEPTIEME PARTIE 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

Le Comité a été saisi d'un document préparé par le secrétariat (CCPR/69/8) et il a 
pris note des renseignements qu'il contient. 

Collaboration avec l'UICPA concernant l'élaboration de méthodes d'analyse du Codex 

Le Comité a pris note que, lors de sa dernière session, la Commission était convenue 
qu'il était souhaitable de collaborer plus étroitement avec l'UICPA et que le Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides devait faire des démarches en ce sens (par. 87, ALINORM 
69/67). Le Comité a rappelé que la Réunion conjointe avait déja établi d'étroits contacts 
avec l'UICPA lors de l'élaboration des recommendations sur les méthodes d'analyse des résidus 
de pesticides. 

Le Comité a pris note que, d'après le paragraphe 8 des "Directives pour les Comités 
du Codex" les Comités du Codex avaient la faculté de confier des travaux spécifiques aux 
Organisations internationales représentées A leur session. Cela avait permis au Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides de consulter l'UICPA sur des questions spécifiques qui 
avaient été soulevées au cours des débats sur les méthodes d'analyse devant être recommandées 
comme méthodes internationale d'arbitrage. Il a été de plus souligné que dans la procédure 
pour l'élaboration des normes Codex, on pouvait trouver plusieurs exemples où des possibilités 
étaient offertes aux Organisations internationales de faire part de leurs observations sur 
les méthodes proposées comme méthodes d'analyse du Codex pour les résidus de pesticides. 

On a été d'accord pour reconnattre, A la lumière de ce qui précède, que les possibili-
tés d'une collaboration ét7oite avec l'UICPA étaient déj à  prévues et qu'il n'était pas néces-
saire d'entreprendre d'autres démarches dans ce sens. 
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Méthodes d'analyse recommandées par la Réunion conjointe 

Le Comité a été saisi des documents de travail (CCPR/69/8/3 et CCPR/69/8/4) contenant 
les observations des gouvernements sur les méthodes d'analyse recommandées jusqu'l présent 
par la Réunion conjointe sur les résidus de  pesticides,  ainsi que du  bulletin  d'information 
de l'UICPA, N°  34, du mois d'avril 1969. Le Comité a noté que la réception d'observations 
des gouvernements sur les méthodes d'analyse, comme dans les cas illustrés dans les documents 
de travail mentionnés ci-devant, est conforme 1 la procédure acceptée qui veut que les limites 
proposées pour les résidus de pesticides soient accompagnées des méthodes d'analyse pertinentes, 
1 la même étape  de  la procédure. 

Les gouvernements devraient donc être invités a communiquer leurs observations sur 
ces méthodes d'analyse. Ces observations devront être mises 1 la disposition du Comité dans 
le cadre de l'étape suivante de la procédure. Il a été également convenu de soumettre les 
documents CCPR/69/8/3 et CCPR/69/8/4 I la Réunion conjointe pour commentaires. 

HUITIEKE PARTIE 

REVISION DES LISTES DE PRIORITE 

Liste de priorité IV 

Le représentant de la FAO a informé le Comité que le cas du thiabendazole ne pourra 
pas être examiné au cours de la session de la Réunion conjointe de 1969, les monographies 
n'étant pas parvenues temps. Le Comité est convenu d'inclure le composé en question dans 
la liste de priorité V. On trouvera  à  l'Annexe X la liste de priorité IV revue et corrigée. 

Liste de priorité V 

Le Comité a pris connaissance des divers documents contenant les justifications de 
l'emploi des pesticides énumérés dans cette liste de priorité. Il a pris note qu'il n'est 
parvenu aucune justification concernant le barban, le 2,4-D, le 2,4,5-T et le dichloropropène 
(mélangé ou non avec le dichloropropane). 

Pour rester en accord avec le paragraphe 76 du rapport de la session de 1968 
(ALINORM 69/24) et avec les connaissances actuelles, le Comité décide de supprimer de la 
liste de priorité V les composés suivants: 2,4-D, 2,4,5-T, barban, atrazine, simazine, 
prométhryne, di-allate, métobromuron, chloroxuron, fluométuron et dichloropropêne (mélangé 
ou non avec le dichloropropane). 

Le Comité a invité les pays  à  fournir  à la Réunion conjointe des renseignements sur 
le paraquat et le diquat. Quant aux composés de l'organotine, la délégation des Pays-Bas a 
déclaré qu'elle fournirait des renseignements sur l'acétate de fentine, le chlorure de fentine 
et l'hydroxyde de fentine. La délégation d'Israël a attiré l'attention  du  Comité sur l'intérêt 
qu'il y aurait A étudier les composés organiques de l'arsenic, tel que le méthylarsonate de 
sodium, et les composés de l'organotine, tel que la tricyclohexyltine. o  
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Aucun composé nouveau n'a étt ajOutfi  à la liste ,V pour iviter de surcharger l'ordre 
du jour de la Réunion Conjointe de 1970. Les renseignements, accompagnés ou non de monographies, 
devront être disponibles avant la fin Au mois de juin 1970, ou plus têt si Possible. La liste 
figure à  l'Annexe X. 

EtAblissement de le liste deprioritg VI 

Le Comité est convenu qu'à l'exception du 244,574, du barban, du di ,allate et du 
dichlOroprOpline, les composés supprimée- de la Mate dapriOrité-V, seront Portés sur la 
liste VI. Il a été prie note que des justifications concernant l'emploi des neuf composés 
présentés par la Suisse et des *dix coposaprsents par la République fédérale d'Allemagne, 
étaient «JI parvenues. Le Comité a prie  note  d'un document de travail soumis par la délégation 
des Pays-Bas dans lequel elle  propose  un certain nombre  de cOmpOsidepour être éventuellement 

• inclus dans de nouvelles listes de priorité. Les composés ,  portés provitoirenient-sur la liste 
de priorité VI sont indignés dans l'Annexe X.s/ 

NEUVIEME PARTIE 

 

TRAVAUX FUTURS 

 

Plusieurs délégations ont proposé d'établir des tolérances Ou des limites pratiques 
de résidu  pour  certains-pesticides dans d'autres produite que ceux qui ont été examinés 
jusqu'alors. La Réunion conjointe a examiné cep  pesticides  en vue de l'établissement de 
nouvelles tolérances ou limites-pratiques. de 'résidu. 

Canada 

  

 

butoxyde de pipéronyle 
pyrdthrines 

1 ppm 
0,1 ppm 

morue 
morue 

La délégation canadienne prendra soin de rassembler les données pouvant justifier sa proposi-
tion concernant ces deux composas et les communiquera  à la Réunion conjointe. 

	

50 ppm 	 melon musqué 

	

125 ppm 	 pulpe de banane 

	

60 ppm 	 aubergine 

	

40-.50 ppm 	 ananas 

	

130 ppm 	 endive et laitue 

bromure inorganique 
44 	 64 

44 
	

46 

44 
	

44 

46 
	

44 

Au sujet de ces propositions sur le bromure inorganique, la délégation canadienne a précisé 
que les tolérances indiquées avaient étfi établies conformément aux exigences des pays expor-
tateurs, et qu'elle n'était pas en mesure de fournir  à la Réunion conjointe des renseignements 
sur ces tolérances. 

a/ Des documents de travail illustrant les justifications de l'emploi de ces pesticides 
devront être adressés au Président du Comité avant le ler mai 1970, avec une copie au 
Chef du Programme sur les normes alimentaires, FAO, Rome. 
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166. 	pays-, Bas 

dichlorvos 	 viande 
pyréthrines 	 fruits frais 
pyréthrines 	 légumes frais 
chlordane 	 carottes (limite pratique de résidu) 

• 
Le représentant de la FAO a précisé que la Réunion conjointe pourrait avoir besoin de rensei- 
gnements sur les résidus de ces pesticides  à  l'appui de la proposition formulée par le Pays-Bas. 

Danemark 

DDT 	 poisson 

La délégation danoise a déclaré qu'il y avait lieu de recommander une limite pratique de 
résidu de ce pesticide pour le poisson. Elle a indiqué qu'à sa connaissance, des renseignements 
sur cette matière pouvaient itre obtenus de la Suède et éventuellement des Etats-Unis. 

Questions n'ayant pas été examinées par la Réunion conjointe de 1968 sur les 
résidus de pesticides 

Le Comité a noté qu'un certain nombre de tolérances proposées n'avaient pas été 
examinées par la Réunion conjointe en raison de l'absence de données valables sur les résidus, 

savoir: 

carbaryl 	 1 ppm dans les céréales crues 
	 0 

fèves de cacao et produits dérivés 
de traitements appliqués avant la récolte 

DDT 	
fèves de cacao et produits dérivés de 
traitements appliqués avant la récolte 

heptachlore 	 0,05 ppm dans les betteraves sucrières 
(limite pratique de résidu) (voir par.42) 

bromure inorganique 	 fèves de cacao et produits dérivés 

lindane 	 fèves de cacao et produits dérivés de 
traitements appliqués avant la récolte 

malathion 	 pour la viande (sur la teneur en lipides) 
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o DIXIEME PARTIE 

AUTRES QUESTIONS 

Procédure pour l'établissement de tolérances pour les résidus de pesticides 

La délégation d'Israël a fait part de l'inquiétude de son gouvernement A propos du 
temps que requiert l'établissement d'une tolérance Codex. Le délégué a souligné que le 
factiur "temps" pourrait jouer un rale dans la découverte et la mise au point de nouveaux 
pesticides par l'industrie. Il lui a été précisé qu'il y avait une possibilité d'activer la 
procédure en omettant les étapes 6, 7 et 8. 

Le représentant de la FAO a demandé la coopération de l'industrie afin d'accélérer 
l'établissement de tolérances internationales. Il a été mentionné qu'une fois qu'une entre- 

. prise industrielle aura obtenu la protection par brevet, elle ne verra pas d'inconvénient 
I fournir  à la FAO et  à  l'OMS les renseignements pertinents au fur et  à  mesure que ceux-ci 
deviendront disponibles. En conclusion, on a précisé que cette suggestion serait discutée 
lors de la prochaine réunion de la GIFAF (Fédération Internationale des Associations natio-
nales de fabricants de pesticides). 

Observations des gouvernements 

La délégation australienne a demandé si le Comité désirait que les observations des 
gouvernements soient données en détail ou brièvement, la réponse devant être donnée sous 
forme de "oui" ou de "non". Le Comité a marqué sa préférence pour des observations 
détaillées. Il a été souligné qu'au cours de la réunion du Comité, une réserve formulée par 

une délégation indiquait qu'une décision serait prise  à  l'avenir. Lorsqu'une délégation 
rejette une limite proposée, le rejet doit être accompagné de raisons justificatives. 

Directives pour la manutention des pesticides au cours du transport 

La délégation canadienne a fait mention de la page 20, section C, du rapport de la 
réunion de 1968. Elle a informé le Comité qu'elle avait pris contact et avait travaillé avec 
le Comité de Sécurité de l'Organisation maritime consultative intergouvernementale (IMCO)  su  
des problèmes concernant la protection des denrées alimentaires durant le transport par 
bateau, et que l'IMCO s'était montrée très intéressée par ces travaux. La délégation cana-
dienne a déclaré qu'elle prêtait actuellement son concours A la préparation d'un document 
devant servir A l'édition d'un manuel de modes opératoires destiné A l'information des 
capitaines de navires en matiare d'utilisation des pesticides. Le document canadien et le 
manuel seront préparés en  collaboration  avec l'OMS. Les deux documents en question intéres-
seront l'OMS ainsi que l'ILO pour tout ce qui concerne les dangers professionnels pouvant 
résulter de l'emploi de pesticides. Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides s'inté-
resse également aux résidus susceptibles de demeurer dans les denrées alimentaires en  transit 
dans le commerce international A la suite de traitements qu'ils auront subis. Les intérêts 
du Comité du Codex sur les résidus de pesticides seront pris en considération lors de la 

préparation du manuel IMCO proposé. 
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DDT 

113..L La dfligation de lallouiirelle-Zilande a demande si lei déclarations concernant l'emploi 
du DDT polir la protection de  la  santé humaine telles qu'elles ont fitgformules au cours de 
cette réunion, devaient être diffusées an dehors de ce .Comitt. Le représentant de la FAO a 
dtaart que cette  question  Serait probablement soulevie lors de la prochaine conference de 
lá 

ONZIEHE PARTIE 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE  SESSION  

174. 	AU..cours des «bats Sur la date de la session de 1970 du Comité, on a fait remarquer 
que dans le but dqviter tout conflit de .celendrier avec le4 sessions de l'UICPA et le 
septième Congrès  international pour  la  protection dés plantes, la prochaine Session de ce 
comitt >Outrait avoir lieu AU 28 Septembre au 6 octobre  1970. 

175.. 'Le Comitt a pria note que- la date  exacte et le lieu de la prochaine session seront .  
fixés parle-secrétariat du Comité en accord avec la  direction du  Programme mixte FAO/OMS 
sur les normes alimentaires compte tenu de l'emploi du temps des sessions du Codex proposé 
et agréé par  la Commission.  

ADOPTION DU RAPPORT 

176. 	Le Comité adopta le projet de rapport avec les amendements, comme constituant le 
rapport de sa quatrième session. -  

o  
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Introduction  

1. • 	Le groupe spécial de rédaction sur les principes 
pour l'établissement et l'application des tolérances des 
pesticides s'est réuni h Ottawa, sur l'invitation du gou-
vernement du Canada, conformément h la proposition suivante 
qui parait au paragraphe 70 du rapport de la troisième 
session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides: 

"Qu'un groupe spécial de rédaction soit convoqué 
pour préparer un document de travail définissant 
des principes généraux pour l'établissement des 
tolérances du Codex et les autres  conclusions  
qui s'y rapportent, pour la discussion qui aura 
lieu  à la prochaine séance de ce Comité. La 
délégation du Canada a fait savoir que son 
gouvernement serait désireux d'être l'hôte des 
membres du groupe spécial ce qui reste h con-
firmer. Les Membres des délégations suivantes 
ont fait savoir que, sous réserve de l'appro- 
bation par leur propre gouvernement, ils 
accepteraient l'invitation  à  devenir membres 
du groupe spécial de rédaction: Australie, 
Canada, Danemark, République fédérale 
d'Allemagne, France, Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Etats-Unis d'Amérique." 

La réunion est ouverte par le président, le Dr 
J.C. Woodward, sous-ministre adjoint, du service de la 
recherche du ministère de l'agriculture du Canada. Le Dr 
A. Kruysse, président du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides est élu vice-président de la réunion h 
l'unanimité. On avise les membres du groupe que le Dr 
Whittemore représente h la fois l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. Les noms des 
participants figurent h l'Annexe I de ce rapport. 

Il est convenu que les attributions de ce groupe 
spécial de rédaction consisteront  à  préparer ce rapport qui 
servira  de. document de travail. 

o 
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Adoption de l'ordre du jour  

L'ordre du jour provisoire est discuté en détail 
et on y apporte certaines corrections. L'ordre du jour 
final figure à l'Annexe II de ce rapport. 

Termes utilisés  

Le groupe prend connaissance des définitions qui 
figurent au Glossaire des termes, Annexe I du "Rapport de 
1967 sur la réunion mixte du groupe de travail de la FAO sur 
les pesticides et le Comité OMS d'experts sur les pesticides 
résiduels". Bien qu'on ait reconnu que ces définitions 
pouvaient être améliorées, le groupe a décidé de s'en servir 
sous leur forme présente dans le présent rapport, étant 
donné qu'une analyse de ces termes n'entre pas dans les 
attributions du groupe. 

Interprétation de la tolérance internationale  

Le Comité reconnait que puisqu'à la fois les to-
lérances et les limites résiduelles Pratiques sont, en 
fait, des limites qui offrent matière à procès, pour plus 
de facilité, chaque fois que le mot "tolérance" est utilisé, 
les termes limites résiduelles pratiques seront aussi 
acceptés. 

Les membres discutent longuement pour savoir s'il 
serait possible d'instituer une tolérance internationale 
qui pourrait différer de la tolérance nationale. Le groupe 
analyse la décision de  1a  sixième session de la Commission 
du Codex Alimentarius (paragraphe 85) qui énonce que: 

"la Commission se déclare d'accord sur le fait 
qu'il ne peut être question, en vertu des 
principes généraux du Codex Alimentarius, que 
des tolérances du Codex pour les pesticides 
résiduels s'appliquent uniquement aux produits 
importés". 

Pour le groupe, cette clause signifie qu'un pays qui accepte 
une tolérance du Codex pour un pesticide donné, serait 
obligé d'approuver la même tolérance dans les limites de son 
territoire et cela semble sous-entendre, conséquemment, que 
le pays pourrait autorisé l'usage de pesticipes dans des 
produits domestiques, qu'il en ait besoin ou non. Cette 
manière de faire pourrait être contraire aux bonnes pratiques 
agricoles et à l'utilisation normale de pesticides dans ce 
pays. On estime que ce n'était pas la véritable intention 
de la Commission et, de ce fait, on demande que cette déci-
sion soit reconsidérée et que la Commission y apporte des 
éclaircissements. Pour donner quelques exemples de l'éten-
due de certains des problèmes, il faut préciser que la 
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plupart des pays acceptent le besoin d'une tolérance pour 
un pesticide, pour un produit importé, lorsque le même 
produit n'est pas .cultivé dans leur pays. De même, la 
plupart des pays autorisent l'importation de produits con-
tenant un pesticide dont on n'a pas besoin ou qui n'est 
pas autorisé dans leur pays. Des difficultés se présentent 
quand un pesticide est utilisé h la fois h l'intérieur et 
h l'extérieur des frontières pour le même genre de récolte 
et que la tolérance nationale se situe au dessous de la 
tolérance admise sur le plan international. On a estimé 
que ceci s'appliquerait h un petit nombre de décisions h 
arrêter si l'on considère le nombre de pesticides, de pro-
duits alimentaires et de gouvernements intéressés. Toute-
fois, on a estimé que cette proportion pourrait encore 
représenter une part importante du commerce du pays ex-
portateur. 

Principes á retenir pour la création de tolérances internationales  

Après une longue discussion sur les points pré-
sentés h l'appui des diverses attitudes adoptées h l'égard 
des tolérances qui ont été proposées dans le document de 
travail préparé par la délégation hollandaise, le groupe a 
examiné un bref exposé préparé pendant la réunion par le 
représentant de la FAO responsable de ce programme et par 
le président du groupe d'experts de la FAO sur les pesticides 
résiduels. Ce résumé des procédures utilisées á la réunion 
mixte du groupe de travail de la FAO et du Comité d'experts 
de l'OMS sur les pesticides résiduels est donné aux para-
graphes 6 (a) h (d) ci-après. 

Méthodes d'estimation des tolérances  

(a) 	Si la réunion mixte FAO/OMS sur les pesticides 
résiduels ne présente pas de proposition sur une dose 
journalière admissible (D.J.A.), elle ne propose pas de 
tolérance (sauf dans les cas inhabituels', par exemple dans 
celui du phosphure d'hydrogène pour lequel on estime qu'il 
n'y aura pas de résidus au moment de la consommation). 
Une autre circonstance inhabituelle peut se produire lorsqu'une 
D.J.A. a été recommandée pour le pesticide de même origine, 
mais que la nature chimique du résidu, au moment de la con-
sommation peut être différente et avoir un composant plus 
toxique que le composé. Dans ce cas (par exemple les ré-
sidus de fongicides au dithiocarbamate) aucune tolérance 
n'a été proposée en attendant de posséder plus de renseigne-
ments sur la nature et la quantité des divers composants du 
résidu terminal. Si la D.J.A. est provisoire, les tolérances 
proposées sont aussi provisoires pour la même période. 

6.(b) 	Les données s 'r les résidus qui découlent d'essais 
contrôlés et reflètent de bonnes pratiques agricoles sont 
utilisées pour évaluer le potentiel maximum dans un régime 
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pour chaque catégorie de nourriture et h cette fin on utilise 
présentement le neuvième décile des chiffres de la consomma-
tion de nourriture pour laquelle les tolérances ont été 
proposées. On suppose que tous les aliments dans ladite ca-
tégorie contiendront des résidus au maximum des tolérances 
considérées. Si l'addition du nombre total de milligrammes 

- de résidus par jour qui peuvent se trouver dans tous les 
aliments crus est égale ou inférieure h la D.J.A., la réunion 
mixte propose les tolérances actuellement h l'étude. Dans 
certains cas, le nombre maximum d'applications acceptables, 
les niveaux de doses et les intervalles entre la dernière 
application et la récolte sont précisés afin d'assurer que 
la dose journalière totale possible n'excède pas la D.J.A. 

6. (e) 	Si la méthode esquissée ci-dessus, dans le para- 
graphe (b), fait ressortir une ingestion de résidus sensible-
ment supérieure  à  la D.J.A., les données sur le pourcentage 
de perte ou de suppression de résidus au cours des diverses 
étapes de transformation de la nourriture sont nécessaires 
pour évaluer la quantité réellement ingérée par le consomma-
teur. Si d'après la réunion mixte, les données indignent 
que la somme de résidus dans toutes les catégories de 
nourritures se situera au-dessous du niveau de la D.J.A., 
les tolérances sont recommandées. Si les données relatives 
h la disparition, au cours du processus de transformation, 
ne sont pas disponibles, mais que selon la réunion mixte 
il existe une haute probabilité de réduction marquée des 
résidus au cours de la transformation, des tolérances provi-
soires seront proposées en attendant le résultat de données 
confirmatives.. 

(d) 	Il y a un certain nombre de pesticides anciens et 
largement utilisés pour lesquels des données insuffisantes 
sur la quantité et la nature des résidus qui demeurent après 
la transformation ne permettent pas de faire une proposition 
en vertu du paragraphe (c) ci-dessus, mais pour lesquels des 
mesures pertinentes des quantités de pesticides consommés h 
'n'importe quel moment par la population indiquent que la 
dose journalière n'a pas été dépassée, alors que le pesticide 
a été utilisé sous contrele pendant plusieurs années dans 
les pays intéressés. Dans de tels cas, une tolérance pro-
visoire peut-être proposée en se fondant sur les tolérances 
nationales existantes, en attendant que d'autres pays 
fournissent des données semblables. 

Commentaires  

Le groupe a réitéré la déclaration faite dans de 
nombreux rapports de la réunion mixte sur le fait que toute 
tolérance est sujette h modification au fur et  à  mesure que 
de nouveaux renseignements scientifiu - -, sont connus. Le 
groupe est aussi d'avis que l'utilisati_on des résultats con-
cernant la D.J.A. pour estimer la sécurité des tolérances 
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données ne devrait être effectuée que par des scientifiques 
compétents, qui accorderaient toute leur attention aux 
renseignements fournis par la réunion mixte. 

De l'avis du groupe, dans le cas de déterminations 
faites selon les paragraphes 6'(b) et 6 (c), seule une tolé-
rance provisoire devrait être proposée en l'absence de 
données sur la quantité et la nature des résidus contenus dans 
la nourriture consommée. Certains membres ont exprimé leur 
inquiétude devant l'augmentation du nombre de tolérances 
provisoires, lesquelles peuvent causer des retards dans le 
travail du Comité du Codex sur les pesticides résiduels. 

On a noté aussi qu'il semblait exister une certaine 
confusion quant au sens précis du terme "résidu terminal" et 
l'on a prié la réunion mixte de donner une définition claire 
de ce terme. 

Relativement aux méthodes esquissées dans les 
paragraphes 6 (a) h (d) ci-dessus, on a souligné que, avec 
certains pesticides, il serait nécessaire de réserver une 
certaine partie de la D.J.A. afin de tenir compte d'autres 
sources de contamination humaine provenant du milieu en 
raison d'utilisations non-alimentaires. 

Rapports entre les bonnes pratiques agricoles et les limites 
de tolérances Internationales 

8. 	Le groupe a proposé que la réunion mixte réexamine 
sa définition des bonnes pratiques agricoles,et il a exprimé 
l'avis que cette définition devrait se fonder sur les utili-
sations proposées par les autorités gouvernementales dans 
chaque pays qui fournit des renseignements  à  ce sujet. Ces 
pratiques agricoles devraient tenir compte des quantités et 
des pesticides dont on a besoin pour éliminer efficacement 
les insectes en cause, de manière h laisser un minimum de 
résidus; ces pratiques devraient aussi être considérées comme 
acceptables par la réunion mixte. Les limites de tolérance 
internationale devraient être adaptées h de tels résidus h 
condition qu'elles soient considérés comme sûres et technique-
ment justifiées. 

Le groupe a envisagé la possibilité de mettre au 
point des Codes de pratique pour les utilisations-types de 
pesticides, et, reconnaissant'le besoin mais aussi l'empleur 
de la tache, a proposé, h ce stade, que seules des mesures 
préliminaires soient prises, peut-être en faisant mettre au 
point par le Comité du Codex sur les pesticides résiduels des 
directives générales sur le contenu de tels codes de pratique, 
qui indiqueraient par exemple, le pesticide, sa formulation, 
l'insecte á éliminer, la quantité et la fréquence d'applica-
tion, la période d'attente et la justification d'emploi de 
ce composé pour cet insecte. 
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Comparaison des tolérances et des niveaux réels de résidus 
dans les régimes alimentaires  

9. 	Le groupe a pris connaissance du document de 
travail préparé par la délégation des ftats -Unis et un 
extrait de ce document figure h l'Annexe III. Les indica-
tions données démontrent qu'il n'est pas réaliste de faire 
une calcul fondé sur la tolérance en vue d'estimer la quan-
tité réelle ingérée au cours du régime. Toutefois, lorsqu'on 
ne dispose pas d'étude portant sur un régime total, ces 
calculs peuvent se révéler utiles dans l'évaluation des 
limites de tolérance de sécurité pour les pesticides, h 
condition que la réunion mixte puisse parvenir a-quelque 
entente sur la relation numérique entre l'ingestion et la 
tolérance. On a fait remarquer que cette question avait 
fait l'objet de discussions h la réunion mixte de 1968. 

Estimation de l'ingestion réelle en provenance de toutes 
sources et rapport avec la D.J.A.  

On a estimé qu'il serait très difficile d'évaluer 
les ingestions en provenance d'autres sources que les 
aliments. Toutefois, des études faites dans un petit 
nombre de pays au climat tempéré ont démontré que, pour le 
consommateur moyen, les aliments sont la principale source 
d'ingestion de pesticides, h l'exception de situations par-
ticulières. Le groupe a ,  remarqué que les études portant 
sur l'ingestion d'aliments, dont il a eu connaissance 
jusqu'à présent, indiquent généralement que l'ingestion 
réelle, pour  uncertain  nombre de pesticides largement 
utilisés, ne représente qu'une petite fraction de la D.J.A. 
et que dans un seul cas on s'est approché de cette dose 
pendant une courte période de temps. On a tenu compte du 
fait que ces études sur l'ingestion ne se rapportaient pas 
des groupes spéciaux ou h des populations ayant des 

habitudes de consommation différentes. 

Lieu de mise en application de la tolérance  

Le groupe s'accorde pour estimer que le lieu de 
mise en application devrait être conforme h la définition 
du rapport de la sixième session de la Commission du Codex 
Alimentarius (paragraphe 164) "au point d'entrée dans un 
pays ou au point de communication avec les voies commerciales 
d'un pays et cette tolérance ne devrait,  à  aucun moment, 
être dépassée par la suite". 

Certification  

On a retenu la décision de la sixième session de 
la Commission du Codex Alimentarius (paragraphe  1h)  qui 
précise "que tout pays qui importe des denrées alimentaires 
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pourrait exiger un certificat de garantie, de la part d'une 
source acceptable dans le pays exportateur, attestant que 
le produit est conforme aux normes du Codex". Le groupe a 
estimé que le cas des pesticides résiduels était tout  à fait 
différent de celui des normes ordinaires pour les denrées 
alimentaires, et qu'il ne serait pas pratique d'exiger un 
certificat portant sur les pesticides résiduels. De même, 
un tel certificat pourrait être une entrave au commerce 
international alimentaire, qu'aucun pays exportateur ne 
pourrait plus s'attendre h mener h bien, tant en matière 
de personnel scientifique que d'équipement ou d'installations. 
En outre, selon le groupe, une telle responsabilité semble 
trop lourde pour les milieux commerciaux alimentaires, et 
il estime que ceux-ci devraient être dissuadés d'exiger un 
certificat de garantie portant sur les pesticides résiduels. 

Échantillonnage  

Le groupe a discuté de l'échantillonnage relativement 
h la difficulté de décider si un lot ou une denrée spécifique 
est conforme h une tolérance particulière. Si l'on considère 
la grande variété des denrées et des pesticides en cause, 
il devient évidemment difficile, comme l'a constaté le 
groupe, d'obtenir un échantillon représentatif d'un lot 
particulier identifiable en vue de déterminer la moyenne 
résiduelle du lot, ainsi que l'écart par rapport h la 
moyenne de n'importe quelle partie du lot. Constatant que 
le problème de l'échantillonnage dans ce domaine particulier 
des pesticides résiduels dans les aliments n'a été abordé 
précédemment, dans aucun des textes du Codex Alimentarius, 
le groupe a proposé qu'une étude spéciale de ce problème 
soit entreprise par des spécialistes en échantillonnage 
statistique, dans le domaine de l'application pratique des 
pesticides, en toxicologie (pour indiquer quels écarts, h 
partir d'une moyenne, pourraient être acceptés en toute 
sécurité) et en analyse des aliments pour y rechercher des 
pesticides résiduels (afin d'étudier la méthode d'échan-
tillonnage et la relier h l'exactitude de la méthode d'ana-
lyse h utiliser). 

Mise en application après échantillonnage et analyse  

De l'avis du groupe, les différences entre les 
quantités de résidus autorisées en fait par divers pays 
ne peuvent pas être aussi grandes qu'il parait,  à première 
vue, h l'examen de leur tableau de tolérances. Dans certains 
pays la limite de tolérance représente un niveau de résidus 
au-dessus duquel une décision quelconque est habituellement 
prise. Dans d'autres pays, il peut convenir d'être plus 
flexible dans l'application des normes. Une plus grande 
souplesse en ce qui regarde les écarts  à  uno tolérance 
habituelle, y compris des considérations toxicologiques et 
des différences possibles découlant de l'échantillonnage et 
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des méthodes d'analyse utilisées, peut quelquefois permettre 
l'introduction d'envois individuels, même si un chiffre de 
tolérance inférieur a pu être légalement précisé. 

Bien que les conclusions qui précèdent représentent 
un progrès utile, le groupe est d'accord sur le fait qu'une 
analyse complémentaire de la justification technique de la 
présence de résidus dans les pays exportateurs et une étude 
des méthodes administratives dans les pays importateurs sont 
souhaitables et devraient réduire davantage les différences 
de position des membres du Comité du Codex sur les pesticides 
résiduels. 

Méthodes d'analyse  

15. 	Le groupe a étudié la question des méthodes d'ar- 
bitage ainsi que le paragraphe sur ce sujet dans le rapport 
de la plus récente session de la réunion mixte, de même que 
les principes généraux pour l'établissement de méthodes 
d'analyse conformes au Codex (Rapport de la 4e session du 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage, ALINORM 69/23, Appendice V, Section 2. (b)), qui 
qualifient les études collectives de "souhaitables" ou 
"préférables" mais non essentielles. 

Le groupe est d'avis que l'analyse des pesticides 
résiduels est un cas spécial et qu'il ne serait pas bon de 
lier les limites de tolérances trop étroitement h une méthode 
unique d'arbitage qui pourrait devenir désuette pendant la 
période où la méthode passera par les diverses phases de la 
•prodédure du Codex. En outre, l'expérience acquise par 
l'utilisation de diverses méthodes d'analyse de pesticides 
résiduels a démontré que ces méthodes ont rarement été mises 
en cause. Le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
fait remarquer h cet égard qu'il est toujours d'avis qu'il 
serait préférable de proposer une seule méthode d'analyse de 
.pesticides qui soit acceptable sur le plan international, 
avec les modifications nécessaires selon les diverses denrées 
alimentaires. 

Selon les membres du groupe, la méthode suivante 
semble embrasser la question façon satisfaisante: 

.A) 	Les pays ou les organismes commerciaux qui mettent 
au point des documents destinés h la réunion mixte 
devraient y inclure des données concernant les 
méthodes d'analyse des résidus. 

La réunion mixte, en tenant compte de tous les 
conseils donnés par l'IUPAC, devrait faire connaltre 
la praticabilit6 des méthodes publiées ou non, 
dans la détermination des tolérances que cet or-
ganisme propose. Dans les cas appropriés, la 
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réunion mixte devrait aussi attirer l'attention 
sur le besoin de recherche complémentaire qui 
vise è. l'adoption de meilleures méthodes et/ou 
sur le besoin d'enquêtes effectuées par plusieurs 
laboratoires en vue de vérifier l'exactitude de 
ces méthodes. 

L) 	Le Comité du Codex, lorsqu'il adopte des propo- 
sitions de limites de tolérance, pour les soumettre 
aux gouvernements membres, au moyen de la procédure 
par étape de la Commission, devrait rechercher spé-
cifiquement les avis des gouvernements membres 
sur les méthodes d'analyse proposées. 

s_1 ) 
A la réception des commentaires des gouvernements 
membres, le Comité du Codex devrait envisager 
l'application des mesures suivantes: 

si les analyses de résidus au niveau des 
tolérances ne présentent aucune difficulté 
particulière, une méthode devrait être proposée 
par la réunion mixte, en offrant la possibi-
lité d'autres méthodes qui se sont révélées 
égales. 

S'il est nécessaire de choisir une méthode, 
et qu'aucune de celles qui ont été proposées 
n'ait reçu une approbation suffisante pour 
garantir son adoption sans une recherche com-
plétaire, une telle recherche devrait être 
entreprise, de préférence en collaboration 
avec l'IUPAC. 

Tolérance zéro  

16. 	L'un des membres a fait remarquer que la tolérance 
zéro est, scientifiquement, une conception erronée. Au lieu 
de cela, lorsqu'un pesticide donné est approuvé pour utili-
sation dans un produit de culture, un chiffre précis devrait 
définir l'écart par rapport au zéro. Dans le cas où un 
pesticide n'a pas encore été approuvé, une limite de tolé-
rance ne devrait pas être exigée, bien que dans certains 
cas une limite pratique de résidus puisse être nécessaire. 
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ORDRE DU JOUR 

•de 

la réunion du Groupe spécial 

de rédaction du Comité du Codex sur les résidus 

de pesticides qui doit se tenir dans la pièce 

200, Édifice de l'Ouest, colline du Parlement, h Ottawa 

du lundi 9 juin h 9h.30 au vendredi  13 juin 1969. 

Remarques préliminaires et désignation d'un vice-président, 

Adoption de l'ordre du jour. 

Confirmation que les définitions qu'utilisera le groupe 
de rédaction dans le document de travail qu'il doit 
présenter sont conformes au Glossaire, Appendice I du 
"Rapport de la Réunion mixte de 1967 du Groupe du travail 
de la FAO sur les pesticides résiduels et le Comité 
d'experts de l'OMS sur les pesticides résiduels. Les 
quatres principaux termes sont: "dose journalière 
admissible"; "tolérance"; "limite résiduelle pratique"; 
"bonnes pratiques agricoles". 

4., MÉTHODES D'tTABLISSEMENT DE TOLÉRANCES INTERNATIONALES 
EN MATIÈRE DE PESTICIDE 

4.1. Interprétation des conceptions sur les 
"tolérances" internationales et les 
"limites pratiques de résidus" pour les 
pesticides résiduels. 

4.2. Principes et'méthodes de calcul  à  uti-
liser dans l'établissement des "tolé-
rances" et rapport de celles-ci avec 
"la dose journalière admissible". 

N 

 

  

Documents de 
travail du 
Secrétariat de 

    

4.3. Conditions des "bonnes pratiques agri- s la  CCPR (FAO, 
coles" et rapport avec les tolérances 	/OMS, États-Unis, 
internationales de pesticides résiduels. Hollande.)  

4.4. Comparaison des limites de tolérances 
internationales, des niveaux réels de 
résidus découverts au moment de la mise 
en application de ces tolérances et des 
niveaux réels de résidus au moment de la 
consommation. 

4.5. Méthodes d'évaluation de l'ingestion de 
pesticides résiduels de toutes origines 
et rapport numérique de telles évalua-
tions avec la "dose journalière 
admissible". 



- 15 - 

MOYENS DE MISE EN APPLICATION DES TOLÉRANCES  

5.1. La question de la mise en vigueur des 
tolérances des pesticides résiduels 
dans le commerce national et interna-
tional. 

5.2. Échange de vues sur l'utilisation de 
méthodes occasionnelles de certifica-
tion dans le commerce des denrées 
alimentaires relativement aux pesti-
cides résiduels. 

5.3. Échantillonnage et méthodes d'analyse Document de 
des résidus (méthodes d'arbitage 	travail du 
et/ou méthodes équivalentes). 	Royaume-Uni 

5.4. Le concept de "tolérance zéro"  à la 
lumière des progrès réalisés dans le 
domaine des méthodes d'analyse mo-
dernes. 

Questions diverses. 

Adoption du document de travail. 

Clôture de la réunion du Groupe de rédaction (le 13 
Juin  à 17 heures.). 
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EXTRAIT DU DOCUMENT DE TRAVAIL 

PRÉSENTÉ PAR LES gTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

RELATION ENTRE LES TOLÉRANCES ET 
LES INGESTIONS QUOTIDIENNES DE PESTICIDES  

Le mot tolérance en français se définit comme la 
"Limite de l'écart admis entre les caractéristiques réelles 
... et les caractéristiques prévues (petit Robert). Ce mot 
a évidemment d'autres significations, mais dans le domaine 
qui nous préoccupe, celui des pesticides, il a le sens de. 
limite. Dans notre contexte il ne contient pas le sens 
toxicologique "d'aptitude à supporter l'action d'un médica-
ment ou d'un agent chimique ou physique" (petit Robert). 

La notion de tolérance, telle qu'elle est connue 
dans les pays francophones et telle qu'elle a été proposée 
par le comité d'experts de l'OAA sur les résidus de pesti-
cides, provient d'essais sur le terrain dans des conditions 
climatiques variables, à diverses concentrations, à diverses 
périodes avant la moisson, ces essais comportant également 
d'autres variables. En conséquence, la tolérance est le 
taux minimum de résidu qui permet d'empocher de façon 
permanente la propagation des parasites dans toutes les 
conditions pratiques ou, en d'autres termes, c'est le rési-
du résultant d'un emploi agricole bien compris. 

Bien que ces tolérances aient été établies, dans une 
certaine mesure en fonction de leur utilisation en agriculture, 
il fallait également que ces tolérances permettent de main-
tenir à un niveau sûr la consommation des pesticides par 
l'homme. Cette dernière exigence est obtenue indirectement 
puisque les tolérances limitent les quantités à utiliser, 
définissent la période limite d'utilisation,  avant  la récolte 
et précisent les autres conditions d'utilisation. On obtient 
un contrôle plus direct des niveaux d'ingestion par voie 
d'enregistrement du pesticide et d'approbation des conditions 
d'emploi. 

Pendant de nombreuses années, on s'est heurté à 
l'impossibilité de relier de façon précise les tolérances 
et l'ingestion. Les chiffres de la "dose théorique" maxi-
male pouvaient être calculés à partir des tolérances et de 
la connaissance de l'alimentation, mais les niveaux ainsi 
obtenus étaient très largement exagérés et dépassaient de 
beaucoup la dose journalière admissible (DJA) (tableau 1). 
Cependant, grace à la mise au point de méthodes analytiques 
plus précises pour doser les résidus des pesticides, on a 
pu étudier l'alimentation caractéristique de la population 
et déterminer directement l'ingestion quotidienne moyenne de 
pesticides. En plus de fournir la preuve scientifique que 
les tolérances maintenaient en fait l'ingestion dans des li-
mites sûres ou DJA, ces études compl6tus de l'alimentation 
ont permis d'établir certaines relation entre les tolérances 
et l'ingestion. 
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Le tableau 2 indique la relation entre la "dose 
théorique" (calculée  à  partir des tolérances et de la con-
sommation alimentaire) et l'ingestion réelle (déterminée 
par l'analyse d'une alimentation type) pour les sept pesti-
cides les plus souvent présents dans les aliments. La 
"dose théorique" est 4o fois supérieure h l'ingestion réelle 
pour la dieldrine et de 110 h 1000 fois pour les autres 
pesticides. Les bases de calcul pour la "dose théorique" 
de chaque pesticide figurent aux tableaux 3 h 9. 

Ces relations sont très intéressantes car on ne 
peut faire l'étude complète. d'une alimentation type pour 
tous les pesticides en raison de l'absence de méthodes 
analytiques convenables et, dans certains cas, de résidus. 
De plus on ne peut évidemment faire l'étude complète d'une 
alimentation type pour la recherche d'un nouveau pesticide, 
avant qu'il n'ait été utilisé. 'Pour ces composés, il faut 
évaluer les tolérances de sécurité è partii. des niveaux 
prévisibles d'ingestion et  proposer  un mode d'emploi' qui 
permettra de rester dans les limites de tolérance. 

Les relations pi-dessus entre la "dose théorique" 
et l'ingestion réelle pour divers types structurels de 
pesticides, permettent d'assurer en toute sécurité que 
l'ingestion réelle ne dépassera pas 10% de la "dose théo-
rique". Pour déterminer les tolérances de sécurité des 
nouveaux pesticides, 1h'où on ne dispose pas de l'étude 
complète d'une alimentation type, il est raisonnable d'estimer 
l'ingestion è 10% de la "dose théorique" au maximum et de 
comparer ce chiffre h la DJA. Dans certains cas l'élimina-
tion des résidus ou d'autres facteurs justifieront l'utili-
sation d'une fraction plus faible, nais en l'absence de 
telles données, 10% paratt une limite sûre et loin d'être 
exagérée. 
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TABLEAU I 

COMPARAISON DE LA "DOSE THAORIQUE" 
AVEC LA DOSE JOURNALIÈRE ADMISS,XBLE (DJA) 

DES PESTICIDES LES PLUS FREQUENTS 
DANS LE  REGIME  ALIMENTAIRE  

Pesticide DJA "Dose théorique"' Multiple de 
mg75ur mg/jour DJA 

DDT  0 .60  6.79 11 

lindane 0.75 9.21 12 

dieldrin  0 . 006 0.23 4o 
parathion 0.30 1.18 4 
malathion 1.20 12.56 10 

carbaryl 1.20 9.50 8 

Calculé d'après les principales tolérances 
américaines et les données du 9e décile 
sur la consommation; données minimales 
puisque les denrées it consommation minime 
sont exclusse. Les tolérances américaines 
utilisées dans ce calcul sont celles qui 
étaient en vigueur lors des études complètes 
effectuées sur les régimes alimentaires de 
1964 it 1967. • 

1 

0 I 



o 

o 
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TABLEAU 2 

RAPPORT ENTRE LA "DOSE THORIQUE" E; 
LA DOSE RÉELLE DES PESTICIDES LES PLUS FREQUENTS 

'DANS LE RÉGIME ALIMENTAIRE  

Pesticide Dose théoriiue l  Dose réelle 3  Rapport 
tirée des tolerances provenant du 

américaines régime alimentaire 
1964-1967 
(mg/jour) 

complet des États-Unis 
1964-1967 
(mg/jour) 

DDT 6.79 0.037 180 h 1 

lindane 9.21 0.004 .71000 à 1 

dieldrin 0.23 o.006 40  h 1 

parathion 1.18 <0.0o1 >a000 h 1 

malathiOn 12.56 0.009  >1000 h 1 

carbaryl 9.50 0.082 110 h 1 

kelthane 4.45 0.008  550  à 1 

1 Calculé d'après les principales tolérances américaines 
et les données du ge décile sur la consommation; 
données minimales puisque les denrées h consommation 
minime sont excluses. 

2 Les tolérances américaines utilisées dans ce calcul sont 
celles qui étaient en vigueur lors des études complètes 
effectuées sur les régimes alimentaires de 1964 h 1967. 

3 "Résidus de pesticides dans les aliments" R.E. Duggan, 
FDA, Conférence sur les effets biologiques des pesti-
cides dans les systèmes des vertébrés, New York 
Academy of Science,  3 mai 1967 ainsi que  "Le  
des pesticides aux États-Unis", mipistères de 
l'Agriculture, de la Santé, de l'Éducation et du 
Bien-être social, mars 1968. 
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DEFINITIONS 

	

(1) 	Définition des résidus de pesticides (a) 

(Définition provisoire pour les séances de travail) 

	

. 	Un résidu de pesticide est le dipot d'un produit chimique quelconque, utilisé pour le 
contrôle des ennemis des cultures, sur la surface pu 1 l'intérieur d'une denrée alimentaire. 

. Ce terme comprend également les dérivés des produits chimiques en  question.  Les quantités 

de résidus sont exprimées en parties (en poids) du produit chimique et/ou de ses dérivés 
par million de parties (en poids) du produit alimentaire (ppm). 

Note explicative 

En interprétant cette définition, on se propose de prendre également en considération 

toute substance qui, a un moment donné, pourrait notoirement dériver du produit 

chimique et qui passerait pour avoir une influence sur la toxicologie du résidu. On 
tiendra compte des résidus d'origine inconnue (par ex. les résidus spontanés) tout 
aussi bien que des résidus résultant d'applications connues du produit chimique en 
question. Le terne pesticide est retenu comme devsnt'inclure tout constituant d'un 
pesticide utilisé dans la lutte contre les ennemis des cultures au cours de la produc-
tion, du transport, de la commercialisation ou du traitement des denrées alimentaires, 
ou qui peut être administré aux animaux pour la lutte contre les insectes et les 
acariens sur ou dans leur corps. Le terme ne s'applique ni aux antibiotiques ou autres 
produits chimiques administrés aux animaux 1 d'autres fins, telles que la stimulation 
de la croissance ou la modification du comportement reproductif, ni aux engrais 
chimiques, ni - tout au moins actuellement • a d'autres substances, autres que les 
herbicides, utilisées pour modifier le taux de croissance des plantes. . 

(2) 	Définition de la tolérance provisoire (b) 

La tolérance provisoire est une tolérance valable pendant une période limitée, spécifiée 

dans chaque cas. 

Note explicative 

Des recommendations de tolérances provisoire sont faites lorsque ces tolérances dérivent 

des doses journaliares acceptables ou de chiffres se rapportant aux produits alimen-
taires a un stade quelconque précédant le lieu de leur consommation comme aliments, 
et lorsque - en l'absence de renseignements adéquats sur les pertes éventuelles de 
résidus au cours de l'emmagasinage, de la manutention, ou de la préparation - des 
calculs basés sur de tels chiffres, tout en tenant compte des' données appropriées sur 

• (a) Références: par. 144-147 de ce rapport; Annexe I du rapport de la Réunion conjointe du 

Groupe FAO d'experts et du Comité OMS d'experts sur les résidus de pesticides (FAO, 

Rapport de Réunion, No PL: 1967/M/11; OMS, Série de Rapports techniques, No 391). 

(h) par.144-.147 de cerapport; Annexe I du rapport de la Réunion conjointe du Groupe FAO 

d'experts et du Comité OMS d'experts sur les résid - :, de pesticides (FAO, Rapport de 

Réunion, NO PL: 1967/M/11; OMS, Série de Rapports techniques, No 391). 

o 

1 
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sur la consommation dee aliments, révèlent une possibilité théorique indiquant que 
la DJA pourrait étre dépassée. Dans les cas de ce genre, pour s'assurer que les doses 
journalières acceptablesnne sont pas susceptibles d'étre dépassées dans la pratique, 
et avant d'envisager la recommandation de tolérances I titre provisoire, la Réunion 
prendra soin d'examiner les renseignements sur la présence effective de résidus dans 
les produits alimentaires tels qu'ils sont offerts au consommateur. Ces renseignements 
comprendront les résultats de prélèvementessubjectifs et/ou des prélèvements objectifs 
d'échantillons, ainsi que les résultats d'études sur l'alimentation totale', tous ces 
résultats étant obtenus de divers .pays et en particulier d'endroits oa les pesticides 
sont le plus largement utilisés. Dans tous les cas, la situation sera révisée pas 
plus tard que lors de la réunion qui suivra la date spécifiée. 



diphényl 

heptachlore 
	résidus combinés 

d'heptachlore et de 

son époxyde, dosés 
et exprimés comme 
heptachlore 

hydrogéne 
phosphoré 

bromure 	 dosé et exprima 

inorganique 	comme tótal des 
ions bromure de 
toute origine 
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TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU  1/ 

A  SOUMETTRE A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A L'ETAPE 8 

Composes Méthode 	 Denrées 	 Tolérance 	Limite 	Paragra- -- 
d'analyse 	 ou tolé- 	pratique phe de ré- 

rance pro- de résidu férence 

viso  ire  2/ 	(ppm) . 	dans ce 

(PP/11) 	 rapport 

    

agrumes 110 39 - 41 

légumes ra.. 
cines excepté: 

0 7 1 42 - 	44 . 

carottes 	voir Etape 5 127 

pommes de terre 9105 45 

choux 0 1 1 42 - 44 

légumes feuillus 0,1 42 - 44 

viande 0 7 2 sur 	46 

la teneur 
en lipides 

.. 	47 

lait entier 
produits lai-

tiers 

0,005  

0,125  sur 
la teneur 
en lipides 

48 

48 

céréales 
crues 

0 	1 49 

avocats 75 59 

agrumes 30 59 

fraises 30 59 - 60 

dattes séchées 100 62 - 63 

figues séchées 250 62 - 63 

pêches séchées 50 62 

pruneaux 20 62 

raisins secs 
(y compris 

les raisins 
de Smyrne 

100 62 - 63 

(Sultana) et 

de Corinthe 
herbes et épices 400 64 
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Composés, 	 Méthode 

d'analyse 
Denrées Tolérance 	Limite 	Paragra- 	/-',, 

•  pratique 	phe de ré- 	. .i 
rance pro- de résidu f rence 
visoire 2/ 	(PPm) 	dans ce 

(PPm) 	 rapport 

  

    

butoxyde de 	 céréales crues 	20 	 67 - 68 
piperonyle 	 fruits (pour 	8 	 69 

conserve) 
fruits séchés, 	8 	 69 
légumes séchés 	8 	 69 
graines olda- 	8 	 69 
gineuses 
noix 	 8 	 69 

pyréthrines céréales crues 	3 
fruits (pour conserve)1 
fruits séchés 	1 
légumes séchés 	1 
graines oléagineuses 1 
noix 	 1 

70 

1/ (FAO, Rapport de Réunion, PL : 1967/11111 ou OMS, Série de Rapports techniques, N° 391 
FAO/PL : 1967/M/11/1 ou OMS, Additifs Alimentaires/ 68.10 
FAO,  Etudes Agricoles, N° 78 ou OMS, Série de Rapports Techniques, N °  417 
FAO/PL : 1968/M/9/1 ou OMS/Additifs Alimentaires/ 69.35 

2/ Souligné 	: pas provisoire 
non souligné : provisoire 
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TOLERANCES PROVISOIRES MAINTENUES  A L'ETAY- E 7 ET  
SOUMISES A LA REUNION CONJOINTE SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

Composés 

 

Méthode 
d'analyse 

Denrées Tolérance 
provisoire 

(13 Pm) 

Paragraphe 
de réfé-
rence dans 
ce rapport 

   

     

       

légumes  0 , 1 35 • 36 

fruits 	. 20 57 • 58 
fruits séchés 30 61 
'(excepté: dattes 
figues et pêches 
séchées; pruneaux 
et raisins secs) 
oeufs en poudre 400 65 - 66 

aldrine et 	les limites s'ap- 
dieldrine 	pliquent I l'aldrine 

et la dieldrine telles 
quelles ou en toutes 
combinaisons et sont 
exprimées comme 
dieldrine 

bromure 	 dosé et exprimé 
inorganique 	comme total des 

ions bromure de 
toute origine 

o 



Paragraphe 
de réfé-
rende dans 
ce rapport 

37-38 

Méthode 
d'analyse 

les limites 
s'appliquent 1 
l'aldrine et la 
dieldrine telles 
qurélles ou en 
toutes combinai-
sons et sont expri-
ides comme dieldrine 

Tolerance - Limite 
pratique 
aril;Tau  

(PPm) 

0,005  2/ 
0 x 125  sur 
la teneur 
en lipides 
0 , 2  sur la 
teneur en 
lipides 

Denrées 

lait entier 
produits lai-
tiers 

viande 

Composés 

aldrine et 
dieldrine 

ALINORM 70/24 
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TOLERANCES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU  1/ 
RAMENEES  A L'ETAPE  6 ET POUR LESQUELLES 

UN  COMPLEMENT  Dg COMMENTAIRES EST SOLLICITE 

lindane lait entier 
produits lai-
tiers . 

0,008  
0,2 sur 
la teneur 
en lipides 

50 -53 

malathion 	 fruits 	 8 
excepte: 
agrumes 	 4 

fruits séchés 	8 
fruits 1 coque 	8 
	 54-56 

légumes 	 3 
excepte: 
legumes feuillus 6 

1/ Voir les références en page 3, Annexe IV 

I/ Soumise egalement 1 la Réunion Conjointe sur les Résidus de Pesticides. 
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TOLERANCES, TOLERANCES  PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU 1/ 
A SOUMETTRE A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A L'ETAPE 5 

Composés 

 

Méthode 
d'analyse 

 

Denrées Tolérance 	Limite 	Paragraphe 

ou tolé- 	pratique de réfé- 
rance pro- de résidu rence 
visoire 2/ 	(PPO 	dans ce 

(PPm) 	 rapport 

   

    

     

        

céréales crues 0 	2 72 - 73 

excepté: 
riz 0,05  72, 74-75 

fruits 0,1 72, 76-77 

exceptés: 
agrumes 0,05 72, 78 

oeufs 0,1 sur 
oeufs sans 
coquille 

72, 79 

riz 2 7 5 80 - 82 

fruits 10 80, 83-85 

légumes 5 80, 86-87 

excepté: 
légumes feuillus 10 80, 88 

brassica 10 80, 88 

concombres, 
melons (y 
compris cantaloups) 
citrouilles et 
courges 10 80, 88 

olives 10 83, 89-90 

fruits 1 coque 10 80 89-90 

(décortiqués) 
graines de coton 5 80, 91-93 

volaille 5 sur 
la viande  en  
tiare y com- 
pris la peau 

80, 94-95 

aldrine et 
dieldrine 

les limites s'ap-
liguent l'aldrine 
et la dieldrine 
telles quelles ou 
en toutes combinai.. 
sons et sont expri- 
mées comme dieldrine 

carbaryl 

céréales 	crues 01 97 

excepté: 
mats doux 0 , 1 96, 98-99 

mais golatê 0,1 96, 98-99 

(popcorn) 

baies 0,1 98 - 99 

ananas 0,2 98 - 99 

betteraves sucr. 0,1 98 - 99 

chlordane 	résidu dosé comme 
chlordane alpha 

plus chlordane 
gamma 
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Denrées 

légumes 
excepté: 
carottes 

légumes 
cosse 

tomates 
poivrons 
aubergines 
piments 
concombres 
melons 
(y compris 
cantaloups) 
citrouilles 
courges 

03 

limite 1 dé-
terminer 

0,1 sur 
le légume 
avec la cosse 

0 1 1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,2 
0,2 

0,2 
0,2  

98, 100-101 

98, 100-101 

98 • 99 

98, 102 

98, 103 

Composés 	 Méthode 
d'analyse 

chlordane (suite) 

Tolérance 	Limite 	Paragraphe 
ou tolg- 	pratique de réfé- 
rence pro- de résidu rence 
visoire 2/ 	(PPm) 	.dans ce — 

(PPO 	 rapport 

pommes 
poires 
pêches 
abricots 
baies 
fraises 
cerises 
prunes 
agrumes 
fruits tropicaux 
légumes 
excepte: 
légumes racines 

viande 

volaille 

poisson 

lait entier 
produits lai-
tiers 

7 
7 
7 
7 
7 
1 
3,5 
3 7 5 
3 7 5 
3 7 5 
7 

1 
7 sur la 

teneur en 
lipides 

7 sur la 
teneur en 
lipides 

7 sur la 
teneur en 
lipides 

0,05 
1,25 sur 

la teneur 

en lipides 

DDT 
	

les limites s'ap- 
pliquent au DDT, DDD 
et DDE tels quels 
ou en toutes com-
binaisons 

104 - 107 
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Composés 

 

Méthode 
d'analyse 

 

Denrées Tolérance 
ou tole-
rance pro-
visoire 2/ 

(PPm) 

Limite 
pratique 
de resiaU 

Paragraphe 
de refi-
rence 
dans ce 
rapport 

    

    

     

     

(ppm) 

          

DDT (suite) 
	

fruits 	coque 
	

1 
décortiqués) 
	

104 - 107 

diazinon fruits 	 0,5 
excepté: 
pêches 	 O I T 
agrumes 	 0,7 
légumes 	 0,5 
excepte: 
choux 	 0,7 
légumes feuillus 0,7 

viande 3/ 	 0,75 sur 
la teneur 
en lipides 

108 - 109 

108 - 109 
108 - 109 
108 • 109 

109 - 110 
111 • 112 

dichlorvos le contenu en 
dichloracetaldehyde 
(DCA) devra être 
mentionné lê oa 
c'est possible 

céréales crues 
produits céré-
aliers 
légumes 
excepté: 
légumes en 
cbnserve 
légumes con-
gelés 

fruits 
(excepte 
agrumes) 

2 
0,3 

0 1 1 

0,1 

113 - 114 
113 - 114 

115 - 116 

117 - 119 

, 117 - 119 

120 

diméthoate les résidus seront 
dosés comme  dire
thoate et son ana- 
logue oxygéné et 
exprimés comme di-
methoate 

espèces frui-
tières arbo-
rescentes 
(agrumes compris) 
legumes 
excepté: 
tomates 
poivrons 

2 

 

121 • 122 

 

2 

1 
1 

  

123 - 124 

125 
125 

126 
127 

127 

•■■■■•• 

heptachlore les résidus combinés 
d'heptachlore et de 
son époxyde seront 
dosés et exprimés 
comme hep tachlore 

céréales crues 
légumes 
excepté: 
carottes 

 

002 
0,05 

0,01 
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'Composés • Méthode 	 Denrées 	 Tolérance 	Limite 	Paragraphe 
d'analyse 	 ou tolé- 	pratique de réfé- 

rance pro- de résidu rence 
visoire 2/ 	(PPm) 	dans ce 

(PPm) 	 rapport 

  

     

hydrogène 	 produits céré- 	 0,01 
phosphoré 	 allers (unique- 

ment ceux desti- 
nés 1 la 	 128,,  129 
cuisson) 
légumes séchés 	 0,01 
épices 	 0,01 

lindane céréales crues 	0,5 
canneberges 	3 
cerises 	 3 
raisins 	 3 
prunes 	 3 
fraises 	 3 
légumes 	 3 

133-134,139 

1 135-136,139 

 

parathion 	 légumes 	 0 , 7 	 130 - 131•  
(excepté carottes) 

   

   

1/ Voir références page 3, Annexe IV 
7/ Souligné: pas provisoire 

pas souligné: provisoire 
3/ Tolérance applicable 1 l'abattage. 



C  
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TOLERANCES  PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES  DE RESIDU 

MAINTENUES A L'ETAPE 4 ET SOUMISES A LA REUNION CONJOINTE 

SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

Composés Méthode 
d'analyse 

 

Denrées Tolérance 	Limite 	Paragraphe 

provisóire. pratique 	de réfé-. 

(PPm) 	de résidu rence 

(PPm) 	dans ce 
rapport 

  

   

     

        

parathion fruits 	 1,0 

excepté: 
pêches 	 0,5 

abricots. 	 0,5 

agrumes 	 0,5 

132 

lindane 	 viande 	 2 sur la 	137, 139 
teneur en 
lipides 

volaille 	 2 sur la 	138, 139 

teneur en 
lipides 

o 



agrumes 

pommes, poires 

amandes, noi-
settes 

melons (y com-
pris cantaloups) 

1 sur le 
fruit entier 

5 sur le 
fruit entier 

0,2 sur le 
fruit décor-
tiqué 

1 

chlorobenzilate 
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TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDU 
A SOUMETTRE AUX GOUVERNEMENTS ET AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

POUR COMMENTAIRES A L'ETAPE 3 1/ 

Composés 

 

Mithode 
d'analyse 

 

Denrées 

 

Tolfirance 	Limite 	Paragraphe 

ou tolé- 	pratique de rifi- 
rance pro- de,risidu rence 
visoire 2/ 	(ppm) — dans ce 

(PPm) 	 rapport 

     

     

       

mithyl-azinphos 	 fruits 	 1 
excepté: 
abricots 	 4 143 

raisins 	 4 
légumes 	 0,5 

bromure 
	

dose et exprimé 
	

bisaille (fa- 
	

50 
	

143 

inorganique 	comme tOta1 des 	rine complète) 
ions bromure de 
toute origine 

carbaryl viande de 
boeuf, de 
chèvre et 
de mouton 

1 

chloropropylate agrumes, pommes, 
poires 
tomates 
cantaloups 

3 sur le 
fruit entier 

1 
1 

143 

coumaphos 	les r‘sidus seront 	viande 3/ 	 0,5 sur la — 
dosis comme coumaphos 	 teneur en li- 
et son analogue oxy- 	 pides 
ging et exprimé comme volaille 3/ 	 0 1 5 sur la — 
coumaphos 	 teneur en  ii- 	 143 

pides 
oeufs 	 0,05 'sur le 

produit sans 
coquille 
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Composés 	 Méthode 	 Denrées 	 Tolérance 	Limite 	Paragraphe 
.  d'analyse 	 ou tole- pratique de réfé- 

rance pro- de résidu rence 
visoire 2/ 	(PPm) 	dans ce  

(PPm) 	 rapport 

crufomate 	 lait entier 	0 1 05 

/ 

viande 3/ 	 1 sur 
143 

la teneur en 
lipides 

DDT 
	

limites applicables 	oeufs 	 0 1 5 sur 	143 
au DDT, DDD et DDE, 	 le produit 
tels quels ou en toute 	 sans co- 
combinaison 	 quille 

dicofol fruits 	 5 
légumes 	 5 
houblon 	 5 
thé (mélanges) 	1 
excepté: 
thés  de  qualité 	5 
spéciale pour 
mélange unique- 

ment) 

143 

o 
dieldrine 	 les limites s'ap- 
et aldrine 	pliquent l'aldrine 

et la dieldrine 
telles quelles ou 
en toute combinaison 
et seront exprimées 
comme dieldrine 

oeufs 0,1 sur 	143 
le produit 

sans coquille 

dioxathion 	les résidus des 	fruits 
isomères cis et 	pépins 	 5 
trans de l'ingré- 	raisins 	 2 
dient actif prin- 	agrumes 	 3 	 143 

cipal seront dosés 	viande 3/ 	 1 sur 
et exprimés comme 	(volaille 	la teneur 
total des deux formes exclue) 	 en lipides 

endosulfan les résidus seront 	fruits 
dosés et déclarés 	légumes 
comme total des endo-
sulfans A et B et du 
sulfate d'endosulfan 

2 
143 

 

 

2 

o 
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Composés Méthode 	 Denrées 	 Tolérance 	Limite 	Paragraphe 

d'analyse 	 ou tolé- 	pratique de réfé- 
rence pro- de résidu  vence  
visoire 2/ 	(PPm) 	dans ce 

(PPm) 	 rapport 

 

    

éthion 	 fruits 	 1 
excepté: 
raisins 	 2 

1 

légumes 	 0,5 
thé (mélanges) 	1 	 142, 143 

excepté: 
thés de qualité 	7 
spéciale pour 
mélange unique- 

ment 

fenchlorfos 	les résidus de 	 lait entier 	0 1 04 

/ 

fenchlorfos et de son jaunes d'oeuf 	0,05 
analogue oxygéné 	viande 3/ 	7,5 sur 	 143 

— 
seront dosés et ex- 	 la teneur 

primés comme 	 en lipides 

fenchlorfos 

lindane 	 jaune d'oeuf 	 0 1 2 	143 

malathion 	 bisaille (farine 	2 	 143 
— 

complète) et 
farine de seigle 

et de blé 

méthyl-parathion 	 fruits 	 0 1 2 

légumes 	 1 
excepté: 
choux 02 	 143 1  
cucurbitacées 	0,2 

huile de graines 
de coton 	 0,05 
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Composés 

phosphamidon 

Méthode 
d'analyse 

les résidus seront 
dosés par la technique 
de l'inhibition de la 
cholinestérase et les 
résultats seront 
exprimés en phospha-
mi  don  

Tolérance 	Limite 	Paragraphe 
ou toll- 	pratique de refé- 
rance pro- de résidu rems 
visoire 2/ 	(PPm) 	dans ce 

(PPm) 	 rapport 

Denrées 

céréales crues 0,1 
fruits 0,2 
excepté: 
pommes 0,5 
poires 0,5 
agrumes 0,4 
pas  taques 0 2 1 143 

légumes racines 4/ 
tomates 0,1  
laitues 0:1 
concombres 0,1 
choux 0,2 

■■••■■■•••■11•■ 

1/ Voir FAO, Etudes Agricoles N°  78 ou OMS, Séries de rapports techniques, N °  417; 
FAO/PL : 1968/ 14/9/1 ou OMS/ADDITIFS ALIMENTAIRES/69.35 

2/ Souligné: 	: tolérance 
non souligné: tolérance provisoire 

3/ Tolérance applicable a l'abattage 
Z/ Les différents pays sont invités a fournir des renseignements sur les taux et la 

fréquence des applications, sur la période prescrite entre l'application et la 
récolte et sur les résidus qui en résultent. 
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LISTE DE PRIORITE IV 

binapacryl 
dinocap 
quintozlne 
dichlofluanide 
captan 
folpet 
difolatan 
ortho-phénylphinol et 
sel de sodium 

methyl-parathion 
toxaphène 
formo thion 
thiométon 
diphénylamine 
éthoxyquine 
hexachlorobenzène 

fénitroth ion 

LISTE DE PRIORITE V 

Pays chgés de fournir des renseignements 
sous forme de monographies 

(a) 

thiabendazole 
paraquat 
digues 
endrine 
acétate de fentine 
chlorure de fentine 
hydroxyde de fentine 
chlormequat 

Australie 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Etats-Unis d'Amérique 

Pays-Bas 

République fédérale d'Allemagne, 
assistée des Pay's-Bas 

2,4-D 

PYrazon (PCA) 
atrazine 
simazine 
prométhryne 
métobromuron 
chloroxuron 
fluomituron 
chlorphgnamidine 
métoxuron 
monocrotophos 
bromophos 

LISTE DE PRIORITE VI (a) 

Pays chargés de fournir des justifications 
pour l'usage du produit 

Etats-Unis d'Amérique 
République fédérale d'Allemagne * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
Suisse * 
République fédérale d'Allemagne * 
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fensulfothion 	 République fédérale d'Allemagne 
mevinphos 	 Pays-Bas 
chlorfenvinphos 	 Pays-Bas 
phos  alone 	 France 
diuron 	 Pays-Bas 
trichlorfon 	 République fédérale d'Allemagne 
trichloronate 	 République fédérale d'Allemagne 
omithoate 	 République fédérale d'Allemagne 
fenthion 	 République fédérale d'Allemagne 
bénoMyl 	 Etats-Unis d'Amérique, 

assistés des Pays-Bas 

(a) Voir rapport de la Troisième Session et paragraphes 159, 160, 161, 162 et  13 
de ce rapport 
Justifications déja reçues 


